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de Trêves : Mariage civil; refus par le mari de faire 

béûir son mariage par l'église; demande en divorce. 

QlKSTIU -NS DIVERSES. 

"URO.MQDH. 

.'ARIÉTES. — Bévue parlementaire. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 22 décembre. 

TESTAMENT. — CONDITION.-— CAPTATION. 

La clause par laquelle un testateur dispose « que si quelqu'un 

de ses légataires vient à contester quelqu'une des disposi-

tions de son testament, son legs deviendra nul et de nul ef-

fet, » doit recevoir son exécution alors même que la contesta-

tion soulevée par le légataire (et sur laquelle d'ailleurs il a 

succombé) a porté sur le point de savoir si le testament était 

l'œuvre de la volonté libre du testateur. 

Nous rapportons aujourd'hui le texte de l'arrêt que nous 

avons annoncé clans la Gazette des Tribunaux du 24 dé-

cembre 1845. Voir aussi nos observations dans la Gazette 

des Tribunaux des 29 et 30 décembre 1845, Revue men-
suelle, Jurisprudence civile : 

Vu l'art. 900 du. Code civil, ainsi conçu : « Dans toutes dis-

positions entre vifs ou testamentaires, les conditions impossi-

bles, celles qui seront contraires aux lois ou aux mœurs, se-
ront réputées non écrites; » 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que, par testa-

ment olographe, en date du 9 juin 1839, Gilbert-Thomas Ron-

deau, décédé à Paris, le 10 mars 1840, sans héritiers à réserve, 

a institué les demandeurs en cassation, ses légataires univer-

sels, et a fait, entre autres legs particuliers, celui d'une rente 

viagère de 3,000 fr., à la dame Duquesnel, sa nièce, défende-

resse, en déclarant expressément que si quelqu'un de ses léga-

taires voulait contester quelqu'une des dispositions de son 

testament, le legs qui lui avait Oté fait deviendrait nul et de 

nul effet, pour profiter intégralement aux exécuteurs testa-
mentaires ses légataires universels, 

» Attendu que le testateur, libre de disposer de la totalité 

de ses biens en faveur de personnes étrangères à sa famille, 

N par là de n 'en rien laisser à la dame Duquesuel, sa nièce, a 

pu attacher au legs de rente viagère qu'il lui a fait toutes les 

conditions qui lui ont paru convenables ; et que celle-ci ne 

peut réclamer le bénéfice de cette libéralité qu'en se confor-

mant aux conditions qui lui ont été imposées, à moins qu'elles 

ne soient impossibles, ou contraires aux lois ou aux mœurs, 

<:as auxquels elles doivent être réputées non écrites ; 

» Attendu que la condition de ne pas contester les disposi-

tions de son testament faite par lui à ses légataires, sous peine 

de privation ou de nullité de leurs legs, ne présente rien qui 

soit impossible dans l'exécution ou qui soiteontraire auxmœurs 

d après les dispositions mêmes dont il prescrit l'exécution ; 
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qu'une importance très légère ni aucune utilité pratique, ta 

validité des brevets ne pouvant dépendre du plus ou moins 
d'utilité pratique des inventions. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 31 décembre 1845. (Affaire 

Coubaux contre Gosdemberg.) Rapp., M. Renouard; con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Delangle; plaid., 

M" Marcadé et Martin (de Strasbourg) : 

« La Cour, 

» Vu les articles 1 et 2 de la loi du 7 janvier 1791 ; 

» Attendu qttfe les brevets dont il s'agit au procès ont été 

délivrés à Coubaux ainé et C
c
 pour des perfectionnernens ap-

portés à la fabrication des moulins à café ; 

» Attendu qu'il est reconnu, en fait, par l'arrêt attaqué que 

les brevetés ont, par les procédés décrits en leurs brevets, 

apporté des changemens à la fabrication préexistante ; que 

l'arrêt lui-môme constate et déliait ces changemens, et que, 

loin de dénier leur caractère de nouveauté, il les nomme des 
innovations ; 

» Attendu que l'arrêt, après ces déclarations de fait, décide 

en droit, qu'il n'y a invention et perfectionnement dans le sens 

légal que lorsqu'il s'agit d'une industrie présentant des avan-

tages pratiques réels et utiles aux citoyens; qu'il décide en 

outre que les Tribunaux sont appréciateurs du plus ou moins 

d'importance de l'industrie brevetée, et peuvent faire dépendre 

de cette appréciation la validité ou la nullité des brevets ; 

» Attendu que l'arrêt attaqué, appliquant cette doctrine à 

l'espèce,a jugé qu'en Déconsidérant les innovations décrites aux 

brevets que sous le point de vue dés avantages ou de l'utilité 

pratique qu'elles peuvent produire, il faut reconnaître que leur 

importance est tellement minime qu'il est impossible d'y trou-

ver une de ces idées heureuses et nouvelles dont la manifestation 

et le développement peuvent devenir utiles àla société, et qu'il a 

par son dispositif déclaré nuls et de nul effet les brevets déli-

vrés aux demandeurs en cassation ; 

» Attendu que la validité des brevets délivrés aux inventeurs 

à leurs risques et périls ne peut légalement dépendre ni de 

l'importance ni de l'utilité de l'invention, et qu'il y a contra-

diction à prétendre, d'une part, qu'on est gêné dans l'exercice 

de sa libre industrie par le privilège résultant du brevet qu'on 

attaque, et, d'autre part, que l'industrie objet du brevet n'a 
ni efficacité ni valeur ; 

» Attendu que l'article 1"' delà loi du 7 janvier 1791 garan-

tit la pleine et entière jouissance de toute découverte ou nou-

velle invention dans tous les genres d'industrie ; que l'article 

2 répute invention tout moyen d'ajouter à quelque fabrication 

que ce puisse être un nouveau genre de perfection, ce qui doit 

s'entendre de tout procédé nouveau niodificatif d'une fabrica-

tion antérieure ; 

» Attendu que les nullités et déchéances sont de droit étroit, 

et qu'aucun article de loi n'érige en cause de nullité d'un bre-

vet son peu d'importance ou d'utilité ; 

» Qu'il suit de ce qui précède que l'arrêt attaqué, en décla-

rant nuls et de nul effet les brevets des demandeurs, a créé 

une nullité qui n'est pas prononcée par la loi, et a formelle-

ment violé les lois précitées ; 

» Casse. » 

par suite de l'accident dont il est l'auleur, sont la hase de la ga-

rantie réclamée par Lepeut contre Gouin. et que la cause qui 

donne lieu à la garantie est la mauvaise direction donnée à l'u-

ne des voilures de Lepeut; 

» Qu'il suffit que ces deux circonstances se rencontrent au 

procès pour que la garantie soit due ; 

«Qu'il n'y a lieu de distinguer entre les divers casd'acci-

dens résultant de la mauvaise direction de la voiture, et de re-

chercher si cette mauvaise direction provient d'une impru-

dence plus ou moins caractérisée ; qu'en effet, la clause du con-

trat d'assurance dont excipe Lepeut est générale ; 

» Que le fait dont il s'agit ne rentre dans aucune des ex-

ceptions prévues parla police d'assurance ; 

» Qu'il suffit que l'accident lui-même ne soit pas volontaire 

pour que le contrat d'assurance soit licite, et doive recevoir 
son exécution.,; 

» Infirme; au principal, condamne la compagnie la Pari-

sienne à payer à Lepeut la somme de 2,o00 fr., avec les inté-

rêts et les frais dont elle est tenue aux termes du contrat d'as-
surance. » 

(Plaidans, M" Caignet et Paillet. Conclusions conformes de 

M. de Thoriguy, avocat-général.) 

COUR ROYALE DE PARIS (2 e chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 8 janvier. 

ACCIDENT CAUSÉ PAR UNE VOITURE. — COMPAGNIE D' ASSURANCE. 

C'était le 6 août 1843, à huit heures du soir; M. Le-

peut, qui exerce aux Prés-Saint-Gervais la double pro-

en a en 

la Cour 

11 

Présidence de M. Teste. 

Audience du 30 décembre. 

BREVET n 'iNVENTlOX.—PERFECTIONNEMENT. 

i'ession d'épicier et d'entrepreneur de voitures publiques, 

conduisant lui-même sa voiture attelée de deux jeunes 

chevaux, eut le malheur de renverser et de blesser assez 

grièvement deux jeunes gens, fille et garçon, qui, bras-

dessus, bras-dessous, rentraient paisiblement dans Paris. 

M. Lepeut se rendit immédiatement dans les bureaux 

delà compagnie la Parisienne, par laquelle il était as-

suré contre les accidens de cette nature, et déclara que le 

fait avait eu lieu moins par sa faute que par l'imprudence 

des deux jeunes gens, qui, loin de se ranger à ses cris ré-

pétés de : « Gare ! » étaient au contraire venus se placer au-

devant des chevaux. 

Sur cette déclaration, la compagnie d'assurance se hâta 

de faire donner les premiers secours aux blessés
t
 Mais le 

ministère public, saisi du procès-verbal dressé le même 

jour par la gendarmerie de Pantin, ne tarda pas de son 

côté à faire citer M. Lepeut en police correctionnelle 

comme coupable de blessurea involontaires. Les deux 

victimes de l'accident se portèrent parties civiles et de-

mandèrent des dommages-intérêts. 

Les débats de l'audience modifièrent notablement 4a 

déclaration faite dès l'abord par M. Lepeut à la compa-

gnie d'assurance. Les témoins déposèrent en effet qu'en 

sortant d'un cabaret de Pantin, où sans doute il s'était 

borné à prendre quelques voyageurs, Lepeut, remonté sur 

son siège, avait lancé ses chevaux à une grande vitesse, 

et que dans l'intention de dépasser une voiture omnibus 

dite Dame blanche, il avait dirigé sa voiture tantôt à 

droite, tantôt à gauche de la rue, en serpentant, suivant 

l'expression pittoresque d'un témoin, et eu fauchant de ça 

et de là les piétons qui se trouvaient sur les bas côtés de la 

rue. Sur ces témoignages,, M. Lepeut s'entendjt condam-

ner, en vertu de l'article 320 du Code pénal, à quinze 

jours d'emprisonnement, à l'amende, et de plus à 2,500 f. 

de dommages-intérêts envers les parties civiles. 

La compagnie d'assurance pensa que le fait, tel qu'il 

ressortait des débats, constituait delà part de l'assuré un 

fait volontaire non garanti par la police d'assurance. En 

conséquence, elle se refusa à rembourser à Lepeut le mon-

tant des dommages-intérêts auxquels il avait été con-

damné. 

Le Tribunal de commerce consacra cette prétention, par 

le motif que les faits volontaires de l'assuré étaient excep-

tés par la police d'assurance ; que la lutte entre les deux 

voitures rivales est un fait personnel d'imprudence impu-

table à la volonté de l'assuré, et qu'il fallait distinguer ce 

risque couru volontairement, des blessures involontaires 

qui en avaient été. la conséquence. 

Mais, sur l'appel, cette distinction a été repoussee par 

l'arrêt suivant, dont nous croyons utile de reproduire le 

texte : 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 8 janvier. 

M. UUYOME CONTRE M. LE MARQUIS D'AUOUE. 

Suivant un vieux proverbe : « Qui terre a, guerre a , > 

et comme le disait M
c
 Paillet, avocat du marquis d'Aligre, 

c'est une sorte dc consolation pour le pauvre de voir les 

tribulations de tout genre affliger le riche. 

Par acte notarié du 5 août 1841, M. le marquis d'Aligre 

a fait l'acquisition de 14,000 mètres de terrain, boulevard 

Montparnasse, connu sous le nom de Campagne-Première, 

moyennant 54,000 francs, 54 louis de 24 francs, et une 

douzaine découverts d'argent; le tout a été payé par lui, 

et il attendait une occasion de mettre ce terrain en valeur, 

lorsque le sieur Guyonie, par l'entremise duquel M. le 

marquis d'Aligre avait acheté, prétendant que cette ac-

quisilion n'avait été faite que sous la condition que le ter-

rain serait revendu, et les bénéfices provenantde la revente 

partagés entre lui et M. le marquis d'Aligre, forma contre 

ce dernier une demande tendante aux fins de cette préten-
tion. 

Un jugement avait écarté cette demande comme non 
justifiée. 

Devant la Cour, M' Durand Saint-Amand produisait 

une nombreuse collection de lettres écrites par son client 

à M. le marquis d'Aligre, avant et après l'opération, des-

quelles il paraissait résulter en eflet que non-seulement 

c'était lui qui avait procuré l'affaire, mais qu'il avait pro-

posé nombre de fois des occasions de revente otr d'é-

change qu'il avait pressé M. le marquis d'Aligre d'accep-

ter comme avantageuses; et dans quelques unes de ces 

lettres il lui parlait de leur intérêt commun et de sa part 

dans les bénéfices ; mais presque toutes ces lettres étaient 

des copies dont les originaux n'étaient pas représentés par 

M. le marquis d'Aligre, et dans le petit nombre de celles 

que ce dernier produisait, pas plus que dans celles qu'il 

avait écrites au sieur Guyonie, il n'était question de 
vente avec partage des bénéfices. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 
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« La Cour, 

«Considérant qu'aux termes de l'acte du 5 août 184-1 , le 

marquis d'Aligre s'est rendu seul acquéreur des terrains y dé-
signés, que seul il en a payé le prix ; 

» Cousidérant que Guyonie allègue qu'entre lui et le mar-

quis d'Aligre, il a été convenu que les biens acquis seraient 

revendus et les bénéfices provenant de la revente partagés entre 

eux ; que cette convention est formellement déniée par le mar-
quis d'Aligre ; 

>< Considérant que Guyonie neproduit aucune preuve à l'appui 

de son allégation, qui est'd'ailleurs démentie par les faits et 
documens du procès ; 

» Confirme. » 

COUR ROYALE DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

QUESTION ÉLECTORALE. DOMICILE POLITIQUE. T1UNSLATIOX 

DE CANTOX A CANTON.—ARRONDISSEMENT DIFFÉRENT. Til.EC-

T10NS DÉPARTEMENTALES. —TRANSLATION DE DOMICILE. 

Un électeur peut-il, pour les élections départementales, trans-

férer son domicile politique dans un canton dépendant d'un 

arrondissement autre que celui où il a son domicile réel? 

Nous' avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

du 25 octobre dernier, un arrêt rendu le 13 du même 

mois par la Cour royale de Metz, qui décide que, darn 

l'étendue dii ménié arrondissement électoral, un électeur 

peut transférer son domicile politique dans un canton où 

il n'a pas son domicile réel, si d 'ailleurs il y paie au moins 

25 francs de cont i butions. Cette question vient d 'être 

résolue dans le mê ;e sens par un arrêt de la même Cour, 

en date du 12 de c. mois, émané de la chambre civile. 

Mais la question i-dessus posée, et qui se distingue 

de celle dont nous venons de parler, en ce que le canton 

ou le domicile pol;. que est transféré est hors de l'arron-

dissement où l'élet leur a son domicile réel, a divisé la 

chambre des vacations et la chambre civile de la Cour de 

Metz, qui à trois semaines d 'intervalle l'ont jugé en sens 
diamétralement opposé. Voici les faits : 

Par arrêt du 24 octobre, la chambre des vacations, 

présidée par M. Ronniot de Salignac, a pensé quelalrans-

latioH était permise. Cet arrêt, réformant un arrêté de M. 

le préfet des Ardennes, est ainsi conçu; (Plaidant, M'Rou-

langé ; M. Limbourg, avocat-général , conclusions con-
traires.) 

en matière d'élection, (pie 

son domicile politique de 

« Considérant que, par sa police d'assurance, Gouin s est 

obligé à garantir Lepeut des conséquences qui pourraient ré-

sulter des accidens occasionnés par la maladresse ou la mau-

vaise direction donnée à ses voitures, soit quelles fussent con-

duites par Lepeut ou par ses préposes ; 
» Considérant que les dommages-intérêts payes par Leg 

« Attendu qu'il est de principe, 

tout électeur a le droit de séparer 

son domicile réel, et de le transférer, en se conformant a la loi, 

dans une circonscription électorale où il paie des contribu-
tions directes ; 

» Attendu que la loi du 19 avril 1831 consacré e
1
 principe, 

et que celle du 22 juin 1833 ne contient aucune disposition 
qui y soit contraire: 

- Attendu que si l'article 10 de la première de ces lois atito-

^ela translation du domicile politique seulement d'un ai -

^&ÉpgM$ewnt électoral dans un autre arrondissement électoral, 

on ne saurait conclure avec quelque fondement des termes ce 

cet article; que celte translation est la seule qui soil permise; 

» Qu 'eu effet, la loi du 19 avril 1831, ayant pour objet li s 

élections à la Chambre des députés, ne pouvait et ne devait évi-

demment parler que de cette translation, la seule qui lût en 

harmonie avec le mode d'élection des députés, puisque les col-

lèges électorauN se réunissent par arrondissement; 

» Mais que la loi du 22 juin 1833, qui a pourvu, conformé-

ment à l'art. 01) de la Charte constitutionnelle, à l'organisation 

des institutions départementales fondées sur un système électif, 

a créé de nouvelles circonscriptions électorales par canton ; 

» Que, dès lors, le principe fondamental qui permet à tout 

électeur de séparer son domicile politique de son domicile 

réel, a du néces airemeul s'appliquer à ces nouvelles circon-

scriptions; que, s'il en était autrement, des électeurs pour-

raient être privés du droit de voter dans les cantons où ils 

auraient le plus d'intérêt à exercer leurs droits politiques; 

qu'un pareil résultat serait évidemment contraire à l'esprit dc 

notre législat ion électorale; 

" Attendu que, par une conséquence î.éeessjiredes principe» 

ci-dessus posés, on doit admettre qu 'un électeur payant moins 

de 200 francs d'impôts peut transférer son domicile politique 

dans un canton autre que celui où il a son domicile réel, à la 

charge par lui de faire la double déclaration prescrite par les 

articles 20 et 33 de la loi du 22 juin 1833, et que l'on ne con-

cevrait pas comment un électeur payant plus de 200 francs 

d'impôts serait moins favorablement traité, et ne pourrait pas 

séparer son domicile politique de son domicile réel, seulement, 

pour ce qui concerne les éleetions de conseils de département 

et d'arrondissement, et le transférer pour cet unique objet dans 

un canton autre que celui où il u son domicile réel; 

» Attendu que cette conséquence une fois admise, doit re-

cevoir son application dans tous les cas; 

>» Qu'il importe peu, dès lors, que le canton où l'électeur 

entend concourir à l'élection des conseils de département et 

d'arrondissement fasse partie de l'arrondissement électoral 

où il a son domicile réel, ou soit compris dans un autre ar-
rondissement électoral ; 

» Qu'il est évident en elïét que, dans un cas comme dans 

l'autre, il y a translation de domicile politique départemental 

dans nu caillou autre qi.e celui du domicile réel; 

» Attendu que si la translation du domicile politique de 

canton à canton pouvait entraîner quelques abus, si par exem-

ple des électeurs parvenaient à ce moyen à prendre part suc-

cessivement aux élections qui auraient lieu pAitW le renouvelle-

ment de chacune des séries des conseils-généraux, cet incon-

vénient, en admettant qu'il soit aussi grave qu'on le suppose, 

ne saurait empêcher les électeurs d'user d'un droit que le lé-
gislateur a entendu leur conférer; 

» Attendu d'ailleurs que les lois électorales doivent être in-

terprétées dans un sens large et qui soit toujours favorable au 

libre et complet exercice des droits dos citoyens; 

» Attendu 1° que Henaudin a son domicile réel à Mézière, 

et qu'il est. inscrit sur la liste du premier arrondissement élec-
toral du département des Ardennes ; 

» 2° Que Savoie et Vilmet ont leur domicile réel à Hetliel et 

sont inscrits sur la liste du deuxième arrondissement électo-
ral du même département ; 

» 3" Que Dérodé-Brochird a son domicile réel à Reims, dé-
partement de la Marne; 

» Attendu qu'il n'est pas contesté que le cens attribué à 

chacun des réclamans dans le canton de llumigny s'élève à 
plus de 200 fr.; 

« Qu'ils ont fait aux greffes des justicess de paix des cantons 

de Mé/.ières, Reims et Rethel, et au greffe de la justice de 

paix du canton de llumigny, lequel est compris dans le 1
er 

arrondissement électoral du département des Ardeimes la 

double déclaration prescrite par les articles 20 et 33 de la loi 
du 22 juin 183! ; 

f Qu'il en résulte évidemment que les réclamans enten-

daient transférer leur domicile politique, en ce qui concerne 

l'élection des membres du conseil-général et du conseil d'ar-
rondissement dans le canton de llumigny; 

» Que ces déclarations, qui remontent aux mois de janvier 

et février 1845, sont régulières; qu'elles sont également suffi-

santes, puisque, ne s'agissant pour Dérodé-Brochard et con-

sorts que de concourir à des éleciions câh'tonnàles, il n'y avait 

pas lieu de leur part à faire les déclarations prescrites par 
l'article 10 delà loi du 19 avril 1831. » 

La solution contraire a été consacrée par l'arrêt sui-

vant de la chambre, ci vile, rendu le 13 novembre, sous 

la présidence de M. le premier président Charpentier 

(plant. M" Dommanget; M. Limbourg, avocat-général, 
concl. conf.) : 

» Attendu que Lefranc est domicilié à Sault-lès-lîelhel, ar-

rondissement de ce nom, où il a tout à la fois son domicile 
réel et sou domicile politique; 

» Aflendu que le 20 avril cl le 18 juillet 1813, Lefranc a dé-

claré aux greffiers des justices de paix des cantons de Rethel 

et de Runiigny, qu'il entendait séparer de son domicile réel 

son domicile politique, it vouloir le transférer dans le canton 

do Ruiuigny, à l'effet de coi, courir seulement à l'éleclion des 

membres du conseil de déparlement et d'arrondissement dans 

ledit caulou, faisant réserve du surplus de ses droits politiques 

pour les exercer au lieu de son domicile réel ; 

>■ Attend u que la deuiaude qu'il a adressée à cet ellet au 

préfet des Ardennes a été rejeté, par ce magistrat, et qu
Q 

recours lurmé contre cetle décision l'a été l'éguiiÙ! émeut et eu 
temps utile ; 

* Attendu que la loi du 10 avril 1831, article 10, ne recon-

naît à tout citoyen que deux sortes de domiciles, le domicile 
réel, et le domicile politique; 

» Attendu que la loi du 22 juin 1833 n'a point étendu 
quant à ce, les dispositions dudit article: 

g Qu'elle n'a pas cru nécessaire pour l'exercice du droit du 

vote aux élections pour les membres des conseils de dépar-

tement et d'arrondissement, un troisième domicile qu'on au-
rait nommé domicile élu: 

>> Que si d'abord le projet de loi soumis ii la Cliambi,; des 

députés faisait mention de ce troisième domic.il,., colle <li cwi-

tio'n du projet a été abandonnée par la Chambre des pairs" 

puis par la Chambre des députés elle-même, lorsque le pToiet 
lui a été mivoyé ; ' 

» Attendu que le principe de la séparation du domicile iioli 

tique du domicile réel repose dans l'arlicle 10 do la loi du 19 

avril 1831; que «et article ne reconnaît qu'utie translation du 

domicile poliliqu.*, translation/intégrale et complète- et une 

dajis la loi du 22 juin 1833, on ne trouve aucun texte atÀ 

permette de scinder, de fractionner le domicile politique et 

de le transporter dans un canton pour lVlecliondes conseillers 

de département et d'arrondissement, et dans un autre canton 
pour les élections parlementaires; 

. .. Attendu, en effet, que l'électeur qui us;; de la faculté ae 

cordée par l'article 29 de cette loi, no fractionne pas son demi 

cile politique; il ne fait (pie ramener au domicile réel un dé 

membrenieiil de ce domicile ; qu 'au surplus, le fractionnement 

autorise dans un cas spécial ne < onslituerail qu'une exécution 

a principe de l'unité du domicile politique exce[ lion «nique, 
déli uire ; confira» le principe au lieu de le 

». Attendu, relativement a l'arliel» 33 aussi invoqué qu'an 

heu d être général, et de s'appliquer a tous les citov»ns' <LM* 
que soit la cote de leurs contributions, il ne comprend évidem-

ment que ceux payant dans un canton mie somme de contri" 
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bution qui les placerait sur ladite liste, c'est-à-dire sur la liste 
complémentaire prescrite par l'article 32; le texte est formel 
et le dit positivement : l'esprit est d'accord avec le texte ; 
pourquoi en ell'et se serait- il occupé de ceux qui paient plus de 
200 francs, et qui conséquemment sont électeurs, puisque déjà 
ils sont inscrits sur la liste électorale de leur canton ou sur 
celle du canton où ils ont transféré leur domicile politique, et 
que dès lors il ne pouvait plus être question d eux, aucun ci-
toyen ne pouvant concourir en même t?mps aux élections de 
plusieurs collèges électoraux de département et d'arrrondissseo 
meut ; 

» Attendu que la demande de Lefranc ne reposant sur au-
cune disposition de la loi, elle n'a pu être accueillie parle 
préfet des Ardennes ; 

« Parées motifs, 
>> La Cour rejette le recours de Lefranc, et le condamne 

aux dépens, » 

tat; M. l'avocat-général a soutenu que le délit de chasse com-
mis dans un bois était un délit forestier dont la répression ap-
partenait au ministère public, qui pouvait la poursuivre d'of-
fice, aux termes de l'article 182 du Code d'instruction crimi-
nelle, auquel l'article 159 du Code forestier n'a apporté aucune 
dérogation. 

La Cour, consacrant la doctrine exposée par M. l'avocat-gé-
néral, a, sur le rapport de M. le conseiller Vincent Saint-Lau-
rent, cassé l'arrêt de la Cour royale d'Aix. Nous donnerons le 
texte de cet arrêt de cassation. 

CHASSE DANS LES FORETS. 

FORESTIÈRE 

— DÉLIT. — ADMINISTRATION 

— POURSUITE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Chevalier. 

Audience du 9 janvier. 

TROIS FAILLITES SUCCESSIVES. — REFUS 1) HOMOLOGATION DE 

CONCORDAT. MM. SAIXTE-REUVE ET DUPONT CONTRE M. 

GERHARD FILS. 

Sur les plaidoiries de M" Vanier, agréé de MM. de 

Sainte-Beuve et Dupont; de M' Bordeaux, agréé de M. 

Gerhard père; et de M' Eugène Lefebure, agréé des syn-

dics de la faillite du sieur Geihard fils, le Tribunal a ren-

du le jugement suivant : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la 
loi : 

» Reçoit les sieurs Sainte-Beuve et Dupont créanciers admis 
au passif de la faillite de Gerhard fils, et opposans à l'homolo-
gation du concordat de leur débiteur ; 

» Reçoit Gerhard père partie intervenante dans ce débat, et 
statuant sur ladite homologation ; 

>> Attendu que Gerhard fils a été déclaré trois fois en état de 
faillite; qu'admis deux fois par la bienveillance de ses créan-
ciers à jouir du bénéfice d'un concordat, il n'a pas rempli en-
vers eux les engagemens qui lui étaient imposés; que ses dé-
sastres antérieurs ne lui ont nullement servi de leçon, puis-
qu'il s'est de nouveau livré à des opérations bien au-dessus de 
ses forces, lorsque son passé devait l'engager, au contraire, à 
agir avec beaucoup de prudence ; que, dans ces circonstances, le 
failli ne mérite aucune indulgence; 

» Attendu qu'au point de vue de l'intérêt des créanciers de 
cette faillite, l'actif d'une réalisation prompte et facile présen-
te un chiffre supérieur aux dividendes promis par Gerhard 
fils; qu'au surplus la gestion antérieure du failli pourrait 
faire craindre, si son concordat était homologué, que, remis à 
la tète de ses affaires, il ne compromît encore le gage laissé 
entre ses mains, et ne pût faire honneur aux nouveaux enga-
gemens qu'il y aurait contractés; 

«Attendu que si Gerhard père est intervenu dans l'instance 
pour s'obliger personnellement à payer les 50 pour cent promis 
par son fils, dans les trois mois de l'homologation de son concor-
dat, et si même il avait laissé entrevoir la possibilité d'un paie-
ment comptant, il a, lors du délibéré, formellement annoncé 
qu'il retirait toute proposition relative à un engagement per-
sonnel ; 

» Attendu que de ce qui précède résulte la preuve que l'in-
térêt des créanciers s'oppose à l'homologation du concordat ; 

» En ce qui touche les syndics de cette faillite; 
» Attendu qu'ils s'en rapportent à justice , 
» Par ces motifs : 
» Le Tribunal, entérinant le rapport de M. le juse commis-

saire, donne acte aux syndics de qu'ils déclarent s'en rappor-
ter à justice ; 

» Prononce l'union des créanciers de Gerhard fils, lesquels 
devront être convoqués dans un bref délai pour être consultés 
sur le maintien ou le renouvellement des syndics ; 

» Condamne les syndics aux dépens, qu'ils sont autorisés à 
employer en frais de syndisat. » 

L'administration forestière a, sous la loi du 3 mai 1814, 
le droit de poursuivre la répression des délits de chasse com-
mis dans les bois soumis au régime forestier. 

Un procès-verbal, dressé par un garde forestier, constate 
que le sieur Glissère a été trouvé chassant dans la forêt do-

maniale des Yvelines. 
La poursuite dirigée, à raison de ce fait, par l'administra-

tion forestière, a été déclarée uou-revevable, par le motif que 
cette administration n'avait pas qualité pour saisir directe-
ment le Tribunal correctionnel par une citation notifiée a sa 

requête. 
Le jugement du Tribunal de Rambouillet, qui l'avait ainsi 

décidé, aété confirmé par jugement du Tribunal correctionnel 
supérieur de Versailles dfi 13 mars 1845. 

Le pourvoi de l'administration forestière a été soutenu par 
M' Théodore Chevalier, son avocat, qui s'est attaché à démon-
trer que les délits de chasse commis dans les bois soumis au 
régime forestier sont de véritables délits forestiers, ainsi que 
la Cour l'a reconnu par ses arrêts des 22 février, 16 août 1844 
et 26 août 1845. L'avocat a ajouté que la nouvelle loi sur la 
chasse a laissé à ce principe toute sa force, et que l'article 26 
de cette loi a eu pour unique objet de donner au ministère 
public le droit de poursuivre d'office, que ne lui accordait pas 
la loi du 30 avril 1700, mais non d'exclure de la répression 
des infractions dommageables à la richesseforestière du royau-
me, l'administratio .i à laquelle est confié le soin de veiller à la 
conservation de cette importante partie de la fortune publique. 

M. l'avocat-général Quénault a dit que, d'après l'article 159 
du Code forestier, l'administration forestière est chargée de U 
poursuite en réparation des délits commis dans les forêts soumi-
ses à sa surveillance, et il a rappeléque, d'après l'interprétation 
admise par l'arrêt rendu par la Cour le 6 mars 1840, le droit 
de poursuite des délits forestiers appartient cumulativement au 
ministère public et à l'administration. Or, le délit de chasse est 
une infraction forestière, en ce sens qu'il nuit à la conserva-
tion des forêts et de leurs produits. Le droit de poursuite ne 
sera donc pas, selon M. l'avocat-général, exclusivement régi 
par la loi du 3 mai 1811; il demeure encore soumis à l'article 
159 du Code forestier; mais ce sera à la loi du 3 mai 1814 qu'on 
devra s'en référer quand il s'agira de rechercher les règles con-
cernant la preuve des délits de chasse, la pénalité qui doit les 
frapper, ou la prescription qui peut les couvrir. 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, a cassé 
le jugement du Tribunal correctionnel de Versailles, par un ar-
rêt dont nous donnerons le texte. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 8 janvier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Mariette Bourget, condamnée par la Cour d'assises de 

la Loire-Inférieure à trois années d'emprisonnement pour vol 
dans une maison où elle travaillait habituellement, mais avec 
circonstances atténuantes; — 2° De Georges Godey (Manche), 
six ans de réclusion, vol avec effraction dans une maison ha-
bitée, mais avec des circonstances atténuantes; — 3° Du com-
missaire de police remplissant les fonctions du ministère pu-
blic près le Tribunal de simple police du canton de Poicar-
lier, contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur du 
sieur Marc, rentier. 

Bulletin du 9 janvier. 

CHASSE. —BOIS COMMUNAUX.—ACTION PUBLIQUE. 

Le ministère public est recevahle à poursuivre d'office, et en 
l'absence de plainte de la part de la partie lésée, les délits de 
chasse commis dans les bois des communes. 

Le maire de la commune de Salesnes avait, en vertu d'une 
délibération du conseil municipal, qui autorisait la délivrance 
aux habitans de permis dechasser dans le bois de la commune, 
permis au sieur Féraud dechasser dans une forêt communale, 
Cependant, par suite d'un procès-verbal dressé par les gardes 
forestiers, le sieur Féraud fut, à la requête du ministère pu-
blic, traduit en police correctionnelle. 

Le prévenu se défendit eu invoquant le permis de chasse 
k lui délivré parle maire, et en soutenant la non-recevabilité 
de l'action du ministère publie, qui, selon lui, ne pouvait pour 
suivre d'office et sans la plainte du propriétaire, un l'ail de 
chasse accompli eu temps noH-prohibé par un chasseur por-

teur d'un permis. 
Le Tribunal correctionnel de Draguignan, et sur l'appel, la 

Cour royale d'Aix, adoptèrent la seconde partie de cette dé-
fense, et déclarèrent l'action du ministère public non-receva-

ble, par le motif qu'il n'y avait pas de plainte dans l'intérêt de 
la commune. 

Le procureur-général près la Cour royale d'Aix s'est poure 
vu en cassation, en se fondant sur ce que l'arrêté consulair-
dn 19 ventôse an X, non abrogé par la loi du 3 mai 1814, dé-
clare applicables aux bois communaux les lois et règlemens re-
latifs aux forêts de l'Etat, qui défendent d'une manière absolue 
aux particuliers la chasse dans ces forêts. 

M« Garnier, avocat du sieur Féraud, intervenant, a coin 
niencé par rappeler que l'artiele 26 de la loi du 3 mai 1844 re-
fuse au ministère public le droit de prendre l'initiative de la 
poursuite des délits de chasse sans autorisation du propriétaire, 
lorsqu'il n'y a pas de plainte de la part de celui-ci. Il a soute-
nu que les termes dc cet article sont généraux et applicables à 
tous les biens communaux, et même aux forêts, puisque la loi 
du 3 mai 1844 a eu pour objet de substituer à une foule de 
dispositions éparses et quelquefois incohérentes, une sorte de 
Code destiné à régir conformément toutes les infractions en ma-
tière de chasse, de quelque façon qu'elles se produisent. 

Aussi l'art. 30 de la loi du 3 mai 1814 soumei-elle au droit 
commun les forêts du domaine de la couronne, qui auparavant 
y étaient soustraites. Aujourd'hui l'art. 26est applicable à ees 
forêts. 11 l'est à plus forte raison aux bois des communes, qui 
ne peuvent demeurer régis par une législation antérieure que 

l'ai t. 31 de la loi du 3 mai 1841 abroge. 

La Cour a en outre î ejeté les pourvois : 
1° de Jean-Nicolas Robert, contre un arrêt de la Cour d'assi-

ses du département de Ssine-et-Oise qui le condamne à sept 
ans de réclusion pour vol, la nuit, dans une dépendance de 
maison habitée ; —2° Du sieur Guerney, contre un arrêt de la 
Cour royale deColmar, chambre des appels de police correc-
tionnelle, qui le condamne en dix jours de prison comme cou-
pable d'outrages envers un fonctionnaire public;—5° De Pierre 
Bras, François Boju et Michel Gruau, contre un arrêt de la Cour 
d'assises de la Loire-Inférieure qui condamne le premier à six, 
et les deux autres à cinq ans de réclusion, comme coupables du 
crime de viol. 

La Cour a donné acte : 1° au sieur Manarola, gérant de la 
Gazette de France, dinlésistement de son pourvoi, contre un 
arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale de Paris, 
qui le renvoie devant la Cour d'assises du département de la 
Seine, sous l'accusation d'attaque contre les droits constitu-
tionnels du Roi. 

2° A l'administration des douanes, du désistement de son 
pourvoi, contre un arrêt de la Cour royale de Douai, chambre 
îles appels de police correctionnelle, rendu en faveur du sieur 
Oger. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut dc consignation 
d'amende et de production d'nn certificat d'indigence, le nom-
mé Bernard, condamné par le Tribunal correctionnel de Sain-
tes, à six mois de prison, comme coupable de vagabondage. 

père imposait silence à ses filles quand elles voulaient par-

fer de ce qu'elles avaient entendu. Le témoin Loyer décla-

ra avoir entendu un débat entre les deux accusés Fourrier 

et Douillet, au sujet de la mort de Monnier, et du prix de 

5 fr. ptomis pour donner un trempe, et nonpour tuer. On 

se souvint encore que Douillet avait tout à coup, le 9 juil-

let 1844, quitté l'atelier de Caux, maréchal à Thourie, 

pour aller à Coësmes, chez un autre maître 

Sans nier leur entrevue le soir du crime, et leur discus-

sion au sujet des 5 francs, leur deux accusés prétendent 

qu'il s'agissait d'une cravate vendue par Douillet à Four-

rier. Us se sont, du reste, renfermés dans un système com-

plet de dénégations. 

Le fait qui a donné lieu aux premières poursuites est 

assez curieux : Douillet s'étanl mêlé étourdiment à une 

discussion entre ie père et le fils Houssard. Houssard le 

père le renvoya, en lui disant : « Ça ne te regarde pas, toi 

qui tue un homme pour 5 francs, et qui ne les reçois mê-

me pas! » Douillet s'emporta aussitôt, et alla se plaindre 

de ce propos aux gendarmes de Thourie. Houssard l'y 

suivit, et affirma que le propos qu'on lui reprochait était 

dans la bouche de tout le monde. Ce fut ce qui donna l'é-

veil à la justice, et bientôt elle acquit d'autres renseigne-

mens. 

Plusieurs témoins ont été cités pour donner des rensei-

gnemens sur le lieu où Douillet a passé la nuit du 8 au 9. 

Quoique l'on ne puisse obtenir aucune certitude à cet égard, 

il résulte des dépositions qu'on n'a vu l'accusé, cette nuit-

là, dans aucun de ses domiciles ordinaires. 

Caux, maréchal à Thourie, a toujours regardé Douillet 

comme un de ses meilleurs ouvriers. Le lendemain du cri-

me, Douillet lui demanda son livret ; il avait l'air pâle et 

tout défait. Caux refusa de signer le livret, parce que l'ac-

cusé s'était dérangé peudant quelques jours et avait décou-

ché deux nuits ; enfin, il se décida, sur les prières de sa 

femme, à faire ce que désirait Douillet. 

Plusieurs témoins, présens à la scène qui se passa au 

cabaret de Hervochon rapportent les détails de cette scè-

ne comme nous les avons retracés nous-mêmes en rap-

portant les charges de l'accusation. 

Femme Gatichet : La jeune Bazin, alors notre voisine, 

vint chez nous un soir, et nous dit : « Dam ! Monnier 

n'est pas mort tout seul. — Crois-tu cela? lui répliquai-je. 

— Oui, répondit-elle, car j'ai entendu dire par Fourrier à 

mon père qu'il avait engagé Douillet à donner une danse 

à Monnier, mais qu'il ne lui avait pas dit de le tuer. Douil-

let lui avait demandé pour cela 5 francs, que Fourrier n'a-

vait plus voulu lui donner. 

Le mari du témoin précédent confirme cette déclaration. 

Dans la nuit du 8 au 9, vers dix heures et quelques mi-

nutes, -j'entendis comme le cri d'un homme qui tombe : 

Ouf! Je ne sais d'où venait ce bruit, car je cueillais des 

cerises en ce moment, et je faisais moi-même du bruit en 

proposé 5 fr.pour le battre, ce n'était pas pour le tuer 

M* Ménard a soutenu avec force et habileté l'accusai' 

portée contre Fourrier et Douillet, en résumant les div'
0

" 

ses charges qui résultaient des débats, et en rappelant 

gravité de plusieurs des témoignages. L'autopsie n'av 

fourni aucune certitude sur le point desavoir si la mort^
1 

Monnier était le résultat d'un accident ou d'un crirn
 6 

c'est donc dans les témoignages qu'il faut aller cherché'' 
les preuves d'une culpabilité. 

M" Provins et Biou ont fait au contraire ressortir l'j
n 

puissance où l'on était, dans l'absence de tout rensei ^nV 

ment médical, de s'édifier une certitude avec l'aide de" 

témoignages, quand ces témoignages ont été recueilli 

plus d'un an après l'événement, lorsque pendant plus û'u 

an les commérages d'un village entier se sont exercé-
sur celte affaire. 

Malgré les efforts des défenseurs, Fourrier et Douillç. 

ont été condamnés, le premier, à trois années de prison ■ 

le second, à cinq ans de travaux forcés et à la surveillants 
de la haute police. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

TRÊVES 

de l'Exposé des 
la Chambre des 
aux lois et rè-

nt la lotiveterie ; le projet règle unique-

ment la police delà chassa sur les propriétés des particuliers et 
dans les forêts de l'Etat et des communes. C'est eu cela seule-
ment qu'il a paru nécessaire de réviser la législation actuelle.» 

M. l'avocat-général Quénaull a conclu à la cassation, en 
s'appuyant sur l'arrêté du 27 vendémiaire an V, et sur l'arrêté 
consulaire du 19 ventôse an X, qui soumettait les bois commu-
naux au même régime et aux mêmes agens que les bois de l'E-

M e Garnier cite,- en terminant, un passage 
motifs présenté par M. le garde-des-sceaux à 
pairs. « Il n'est pas dérogé, a dit ce ministre, 

giemens qui concerne 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Tiengou de Tréfériou, conseiller. 

4e session de 1845. 

.MEURTRE. 

Le 9 juillet 1844, vers les huit heures du matin, le 

nommé Louis Monnier, ouvrier, qui habitait le bourg de 

Thourie, fut trouvé gisant, sans connaissance, dans l'un 

des greniers à foin du sieur Paris, chez lequel il prenait 

ordinairement ses repas et son logement. Ce grenier est 

situé sur le devant de la maison, et n'est élevé que de trois 

mèlres au-dessus du sol; on y monte au moyen d'une 

échelle placée à l'extérieur. Monnier était couché sur le 

foin: on ne remarquait sur ses vêfemens aucune trace de 

violence ou de désordre; seulement on voyait un peu le 

sang sur sa figure, et l'un des yeux était enflé. On trans-

porta Monnier chez les époux Feillet, où il expira à quatre 

heures du soir, sans avoir repris connaissance. 

Le lendemain 10 juillet, le sieur Bourdais, officier de 

santé, procéda à l'autopsie, et déclara que Monnier avait 

au côté droit dc la tête une blessure qui avait déterminé 

un épanchement considérable, cause évidente de la mort. 

Les soupçons planèrent d'abord sur Pier re Fourrier, qui, 

dans la journée du 8, avait eu quelque sujet de méconten-

tement contre Monnier; mais les renseignemens recueillis 

sur les lieux établirent d'une manière évidente que cet 

homme n'était pas sorti pendant la nuit du 8 au 9, de la 

maison des époux Feillet, où il avait couché selon son ha-

bitude. 

On crut alors que Monnier avait fait une chute en mon-

tant au grenier, et qu'il était mort des suites de cet acci-

dent; mais, au commencement de mai 1845, un procès-

verbal dressé par les gendarmes de Thourie fit connaî-

tre que la voix publique accusait un sieur Douillet d'être 

l'auteur de la mort de Monnier. Alors une instruction fut 

requise, et elle a établi les faits suivans : 

Le 8 juillet, Pierre Fourrier et Louis Monnier se rencon-

trèrent au cabaret de Hervochon, au bourg de Thourie ; 

ils jouèrent ensemble aux petits palets. Chacun d'eux se 

servit pour palets de deux pièces de 5 francs appartenant 

à Fourrier. Quand la partie fut finie, Monnier mit dans sa 

poche les deux pièces, et ne voulut les rendre que plus 

lard à Fourrier, qui, indigné de cette conduite, lui dit : 

» Si tu n'avais pas d'enfans, je te ferais faire un tour à 

Vitré ; mais tu me paieras cela. » Monnier se retira aussi-

tôt. Vers les six heures du soir, Fourrier étant rentré dans 

le cabaret des époux Feillet, où se trouvait le nommé 

Montel, lui dit : « Si je rencontre le s.... n.. de Dieu de 

Monnier, je lui f.... une s.... boulée, et il me le paiera. » 

Fourrier ne se coucha que vers les dix heures, et il parait 

certain que dans la soirée il rencontra Douillet, et l'enga-

gea à battre Monnier, en lui offrant 5 fr. de récompense. 

Ce fait parvint à la connaissance de quelques habitans du 

village par une indiscrétion de Fourrier lui-même, qui se 

plaignit à un sieur Bazin de ce que Douillet avait tué Mon-

nier, au lieu de le battre, ajoutant qu'il lui avait refusé les 

5 francs. 

Lorsqu'il s'est agi de répéter ce propos devant la jus-

tice, la jeune fille de Bazin, qui, l'ayant entendu de la bou-

che de l'accusé, l'avait rapporté à différentes personnes, se 

rétracta. Mais cette rétractation a peu de poids, car Four-

rier était devenu l'ami intime de la famille Bazin, et Bazin 

agitant les branches du cerisier. Le grenier de Pâris est 

situé à deux cents mètres de ma demeure. Le lendemain, 

je sus l'accident arrivé à Monnier, et je pensai qu'il s'était 

lui-même donné la mort en tombant. 

Quelques interpellations des défenseurs amènent les 

témoins à donner des détails plus complets sur la posi-

tion dans laquelle fut trouvé Monnier dans le grenier. U en 

résulte que la tête de cet homme était cachée par une pe-

tite voûte de foin. Par conséquent, aucun coup ne lui a 

été porté, car ce coup aurait affaissé le foin, qui se sou-

tenait parfaitement. L'espace qui restait dans le grenier 

n'était pas suffisant pour permettre de brandir un bâton 

et asséner un coup violent, comme l'a dû être celui qui a 

porté la mort à Monnier. 

Esther Bazin. Elle rapporte bien le propos qu'elle avait 

déjà tenu devant la femme Gatichet, mais elle soutient 

n'avoir eu connaissance de ce qu'elle disait que par la 

rumeur publique, et non par un conversation qu'elle au 

rait «ntendue entre son père et Fourrier. 

M. le président la presse de questions ; mais elle per-

siste dans sa déclaration, affirmant qu'elle ditla vérité. 

Gatichet et sa femme persistent, de leur côté, dans 
leur témoignage. 

M' Biou, défenseurjde Fourrier, fait observer que le té-

moin Esther Bazin et ses sœurs ont affirmé déjà plusieurs 

faits reconnus comme parfaitement faux pendant le cours 

de l'instruction; qu'il ne faut donc pas tenir trop de comp-

te de tous ces propos, qui ne sont que des cancans. 

Michel Bazin, ancien gendarme, père du précédent té-

moin, confirme de tout point la déclaration de sa fille : il 

nie le propos que Fourrier aurait dû tenir en sa présence : 

« J'étais gendarme à cette époque, ajoute Michel Bazin; 

et si j'eusse entendu de telles paroles, j'aurais arrêté aus-
sitôt Fourrier. » 

La femme Bazin soutient, comme son mari , la fausseté 

du propos rapporté parla famille Gatichet. 

Jeanne Besmé rapporte qu'ayant causé avec la femme 

Bazin sur le meurtre de Monnier, elle remarqua que cette 

femme coupait la parole à sa fille, et finit par la ren-
voyer. 

Julien Loyer : Je couchai , la nuit du 7 au 8 juillet, 

dans la même chambre que Fourrier. Vers quatre heures 

du matin, je vis entrer Jean-Marie Douillet, qui dit à 

Fourrier à mi-voix : « Le coup dont nous sommes conve-

nus hier au soir est fait. J'avais une pierre avec laquelle 

je l'ai frappé. Tu m'as promis 5 fr. pour le faire : lu me 

les dois. Il est bien fait, car peut-être il n'en reviendra ja-

mais. » Fourrier lui répondit alors : « Si je t'ai promis 

5 fr. pour lui donner une trempe, ce n'était pas pour le 

tuer. » Douillet se retira; mais il revint vers cinq heures 

un quart, réclamant de nouveau ses 5 fr., et disant à 

Fourrier : « Est-ce que lu ne vas pas me donner mes 5 fr. 

avant que je parte ? — Tu m'ennuies, répondit Fourrier ; 
tu ne les auras pas. » 

Quand il vit le corps de Monnier, Fourrier dit à ceux 

qui cherchaient à le rappeler à la vie : « Si l'on savait ce 

qu'il a, on se donnerait pas tant de mal pour le soigner. » 

Les deux accusés nient avec énergie les paroles qu'on 
leur attribue. 

M. le président : Comment se fait-il que vous n'aviez 

pas fait votre déelarr-tion devant le juge de paix, il y a 

plus d'un an? votre déposition est importante : vous au-
riez dû la faire plus tôt. 

Loyer: Je craignais d'être dérangé de mes Iravaux par 
les suites de cette affaire. 

M' Biou donne lecture d'une première déclaration de 

Loyer ; le témoin y affirme n'avoir rien entendu de la con-

versation qui eut lieu entre Fourrier et Douillet. 

La femme Feillet, aubergiste, (hez qui logeait Fourrier, 
rapporte ce qui se passa le soir du 8 juillet, et le matin de 

la journée suivante, dans son auberge. Fourrier rentra à 

dix heures; le lendemain il parut fort surpris de la mort 

de Monnier. Rien ne put lui faire soupçonnerque Fourrier 

eût participé au crime. Monnier devait être complètement 

ivre à la fin de la journée du 8. 11 avait déjà bu beaucoup 

dans la matinée; il avait même dormi, étant ivre, dans 

l'auberge de la femme Feillet. Jamais I/>
Y

er ne parla au té-
moin de ce qu'il a dit depuis à la justù e. 

Le témoignage de Loyer ayant'paru suspect, on a cher-

ché tous les moyens de ïe contrôler. A cet effet, M. le pré-

sident fait appeler à l'audience un postillon de Rennes, à 

qui Fourrier a dû tenir un langage qui renfermerait la dé-

position de Loyer : c'est toujours Lover lui-même qui a in-
diqué cet homme. 

Jean Rinfré, postillon, a trouvé Fourrier à Rennes: ils 

ont été au cabaret ensemble ; Fourrier était pressé d'aller 

à Vitré. Entre autres paroles, il dit au postillon : Si j'ai 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE 

(Prusse rhénane). 

MARIAGE CIVIL. REFUS PAR LE MARI DE FAIRE BENIR SQ.N 

MARIAGE PAR L'ÉGLISE. DEMANDE EN DIVORCE. 

Le refus par l'un de deux conjoints mariés civilement de faire 
sanctionner leur mariage par la bénédiction religieuse cunt-
titue-t-il e nvers l autre conjoint, dans le sens du Code civxt 
français, une injure grave qui peut motiver le divorce (1)? 

Cette question vient d'être soumise au Tribunal civil
 ue 

première instance de notre ville, dans les circonstances 
suivantes : 

En 1840, le sieur Bernard Moliter et la cfemoiselle Elisa-

beth Martin, appartenant tous deux à la classe ouvrière 

se fiancèrent, et il fut expressément convenu entre les fu-

turs époux qu'ils feraient bénir leur union à l'église. Leur 

mariage civil fut célébré le 24 décembre de la même an-

née par M. le maire de la ville de Funchweiler, près Trêves: 

mais lorsque la nouvelle mariée insista pour obtenir la con-

sécration religieuse de leur union, le sieur Moliter répon-

dit par un refus, disant qu'il n'était pas dévot, et qu'il ne 

voulait pas d'une cérémonie qui pour lui n'avait aucune 

signification. La jeune femme, de son côté, refusa d'aller 

habiter avec son mari, et rentra dans la maison paternelle. 

Depuis, la dame Moliter fit elle-même et fit faire successi-

vement par ses parens et amis, de nombreuses démarches 

auprès de son mari pour l'engager à remplir sa promesse 

de se marier à l'église, mais le sieur Moliter ne voulut ja-

mais se rendre. 

Les deux époux avaient ainsi vécu entièrement séparés 

l'un de l'autre pendant près de cinq années, lorsque la 

dame Moliter intenta à son époux une action en divorce 

devant la 2e chambre du Tribunal de Trêves. 

L'avocat de la demanderesse s'est attaché à s est attacne a prouver 
que le refus du mariage religieux constituait dans l'espè-

ce une injure grave suffisante pour motiver la dissolution 

du mariage. Le terme d'injure grave, a-t-il dit, est essen-

tiellement vague et relatif. S'il est vrai que le même fait, 

qui serait une injure dans les hautes classes de la socié-

té, ne pourrait pas l'être dans les classes inférieures , le 

contraire n'est pas moins vrai. Or, les mœurs et les opi-

nions de la population ouvrière de nos contrées sont telles 

que, parmi cette population, on regarde tout couple, 

quoique légalement marié devant l'officier de l'état civil, 

comme vivant en concubinage,s'il n'a pas été marié par un 

prêtre, et on a surtout pourla femme un tel mépris, qu'elle 

ne peut se présenter nulle part sans risque d'être repous-

sée et même insultée. Il ne restait à sa cliente d autre 

moyen pour se réhabiliter dans l'opinion que ce-

lui de faire dissoudre son mariage qu'elle n'avait consenti 

à contracter qu'à la* condition expresse de le faire sanc-

tionner par l'Eglige. 

L'avocat du défendeur a soutenu que le refus de l'accom-

plissement d'une cérémonie purement religieuse ne pou-

vait jamais constituer un délit ou injure, et que consacrer 

un pareil système serait violer la lettre et l'esprit de la loi 

française, qui a pour principe la plus grande liberté de con-

science, surtout en matière religieuse ; mais que, indépen-

damment de cela, son client, M. Moliter, qui se trouvait 

présent à l'audience, s'était décidé, pour mettre fin au 

procès, à consentir à îe que son mariage avec la dame 

Martin fût célébré à l'église. 

Aussitôt l'épouse, qui assistait elle aussi aux débals, 

s'est écriée qu'il était trop tard, qu'elle ne pourrait avoir 

aucune confiance dans un homme sans religion, et qu'elle 

persistait dans sa demande, tendant à obtenir le divorce. 

Le substitut du procureur de l'Etat, M. Meichen, a dé-

claré qu'il ne voyait aucune injure grave dans le refus du 

mari de se faire marier à l'église, et par suite ce magistrat 

a conclu à ce que la dame Moliter fût déboutée de sa de-

mande. 

« Le Tribunal, 
» Considérant que, d'après l'opinion prédominante dans les 

classes ouvrières de la province Rhénane, c'est réellement com-
mettre une injure grave contre l'épouse que de refuser de faire 
consacrer le mariage par l'autorité ecclésiastique, parce que 
ce refus appelle sur la femme le mépris public ; 

» Mais attendu que l'injure faite ainsi par le sieur Moliter a 
son épouse a cessé d'exister par l'offre qu'il lui a faite do laite 
bénir leur mariage à l'église; 

» Donne acte de cette offre a Moliter : déboute la femme Mo-
liter, née Martin, de sa demande, et compense les dépens. » 

QUESTIONS DIVERSES. 

Dispense, de rapport. — Legs de mobilier. — Usufruit àt 
l'époux légataire. — Il est de principe consacré par la juris-
prudence que les termes : par prèciput et hors part, ou 9m 
dispense de rapport, ne sont pas sacramentels; ils peuvent être 
suppléés par des termes équipollens résultant de l'ensemj* 
des dispositions du testateur, de ses précautions et de ses in-

tentions clairement manifestées. , 
Lorsque le testateur a pris soin d'employer successivemen 

dans l'expression du legs, les mots : argent, mobilier, meubu-
meublans, et de leur donner ainsi le sens le plus général et | 
plus étendu, il y a lieu, par application du principe sUHÇffl 
lequel (article 535 du Code civil) le mot mobilier coinpren» 
généralement tout ce qui est meuble d'après la disposition Ç 
l'article 529, de comprendre dans le legs les créances et co» 
trats de rentes. . -

s 
Le mari légataire à titre universel de sa femme, q»

1 n
,|| 

fait que se maintenir dans la possession des objets lègues qu 

délenait en qualité de mari, et qui a été aissé dans cette p • 
session par les héritiers, a droit, à compter du décès, et n 
pas seulement depuis sa demande judiciaire en délivrance, a^ 
fruits et intérêts des choses léguées, dont il jouissait ainsi 
bonne foi. 

(Cour royale de Paris, 1™ chambre, présidée par M. 1
(1
 Kg 

mier président Séguier; audience du 9 janvier 1840;
 c0

" ^ 
niation d'un jugement du Tribunal de première instance 
Reims, du 9 juillet 1841 ; plaidans, M" Paillet, avocat des nu 
tiers Leviat, appelans; et M" Desboudets et Baroche, avocats 
sieur Retirât et de la veuve Bernard Prévoteau ; conclus' 

conformes de M. Nouguier, avocat-général ). 

Délit de chasse. — Terres à vignes. —Arrêté préfectoral 

r leurs arrêtés d'ouverture de la CDwJS Les préfets peuvent, par 

(I) Dans la province rhénane de la Prusse, le Code civi 
çais est resté complètement en vigueur. 

fra»' 
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,ix propriétaires le droit de chasser sur lei 

titillées de leurs fruits, et spécialement sur 

res à vignes 

Ainsi 
18

J
8

' "p '.'mîërs iu«es avaient basé leur décision sur ce que l ar-

. if lè la loi de 1814 avait considéré le fait de chasse sur 
1
 \in non dépouillé de ses fruits comme une circonstance 

on terrai" ^ c„;
t
 de chasse sans le consentement du proprie-

leurs terres 

leurs ter-

s'encore chargées de raisin? 

iaa
é oar arrêt de la Cour royale de Pans du 9 janvier 

firmatif d'un jugement du Tribunal de Versailles, 

rentiers juges avaient basé leur décision sur ce que 

ticle 11 

gravante du fait 

taire, e 
quence qu un 

ion comme un délit spécial et distinct. D'où la consé-
' re > el .....

 arret
é du préfet n'avait pu changer le caractère 

de ce fait.
 Concms

ions conformes de M. l'avocat-génô-

,.
a

l Clandaz; plaidant, Me de Forcade.) 

les abonnés des départemcns dont l'abonnement 

15 de ce mois sont invités à renouveler immê-

Jn'emcnt s'ils veulent éviter la suppression de l'envoi du 

■nal le lendemain de l'expiration de l'abonnement, 

abonnemens et rcnouvellemens sont reçus dans 

1/1/. 

txp> re Ie 

dia 

jou 

tous'les 'bureaux de poste et de messageries, qui reçoivent 

à envoient les fonds. ■ ... . 
On peut s'abonner ou renouveler, directement ou par 

correspondance, à l'Administration, rue de Harlay-du-

Palais 2, « Paris, en envoyant avec la demande un 

mandat de poste ou dc banque sur Paris. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

 SEISE-ÎNFEBIEURE (Rouon). — Nous avons raconté 

hier d'après le Journal du Havre, le vol effronté commis 

BU préjudice de M. Bernard, dans son magasin d'orfèvre-

rie situé au Havre, rue de Paris. Il paraît que le voleur 

s'était mis immédiatement en route pour Rouen, car il y 

a été arrêté, hier matin, porteur delà presque totalité des 

objets qu'il avait dérobés avec tant de hardiesse. 

 , Y ,YR (Brignoles), 21 décembre. — A dix heures du 

soir la ville de Brignoles a été mise en émoi par le tocsin 

et là générale. Le cri : Au feu ! a bientôt mis sur pied la 

population, qui s'est portée en toute hâte sur le lieu du 

sinistre. La cheminée d'un four à cuire le pain avait com-

muniqué des étincelles dans un grenier voisin; trois mai-

sons dont les greniers éfaient remplis de paille furent 

bientôt envahies par les flammes; des chaînes formées à 

j'instant fournirent l'eau nécessaire pour [combattre le 

sinistre. 

Dans cette circonstance comme dans tant d'autres, le 

manque de pompes s'est fait gravement sentir. Les qua-

tre maisons qui ont souffert étaient habitées par des fa-

milles de journaliers qui ne se sont aperçues de la pré-

sence 'lu fléau que lorsque leurs chambres commen-

çaient à être embrasées. 

Les autorités locales et les habitans ont rivalisé de zèle 

pour prévenir de plus grands malheurs. 

— PAS-DE-CALAIS. — Voici, écrit-on de Calais, un évé-

nement qui a vivement ému notre population, à cause de 

sa nature toute particulière et de son caractère touchant. 

On a trouvé sur la plage, entre YVissant et Sangatle, une 

boîte qui renfermait un enfant du sexe féminin, âgé de 

deux ans environ; le corps était enveloppé dans du co-

too, et une bourse contenant deux pièces d'or se trouvait 

au-dessus, avec une note manuscrite conçue à peu près 

ainsi : « La personne charitable qui trouvera ce corps est 

priée de le faire enterrer en terre sainte, parce qu'il est 

celui d'un chrétien. » On nous assure que ce vœu a été 

respecté. Nul doute que ce corps ne provienne d'un navire 

qui aura passé en vue de nos côtes; un enfant sera mort 

abord, et ses parens, ne voulant pas que la mer lui servît 

de tombeau, comme il arrive en semblable circonstance 

auront pensé pieusement à le confier aux flots, avec l'es-

pérance de le voir déposé sur la plage et recueilli religieu 

sèment. 

M. d'Arnault et M me veuve Decré contractèrent ma-

riage en avril 1844, et dans le contrat qui régla les con-

ditions civiles de leur union, ils déclarèrent se marier 

sous le régime de la communauté d'acquêts, et firent 

l'apport de la moitié appartenant à chacun du fonds de 

commerce d'éditeur et de marchand de musique, et re-

connurent devoir chacun cette moitié, ou 17,500 fr.,avec 
les intérêts depuis le 1 er janvier 1844. 

Après le mariage M. d'Arnault, chef de la communauté, 

a continué le commerce, et a été déclaré en état de fail-

lite au mois de septembre 1845. 

Le syndic de la faillite du sieur d'Arnault, et M. Yille-

macher, cessionnaire des sieur et dame Lemoine jusqu'à 

concurrence d'une somme de 24,000 francs, à prendre sur 

le prix de la ventedu fonds de commerce, ont formé con-

tre Mme veuve Decré, épouse du sieur d'Arnault, une 

demande tendante à ce que le jugement de faillite pro-

noncé contre son mari soit déclaré commun avec elle-, ils 

ont prétendu que depuis l'acquisition du mois d'octobre 

1843 le fonds de commerce avait été exploité en société 

par le sieur d'Arnault et la dame veuve Decré; que le con-

trat de mariage, qui réduisait la communauté aux acquêts, 

n'avait en rien changé la position, et que la société de 

fait qui existait avant le mariage avait continué depuis; 

que les dettes étaient communes, et que la femme, com-

me associée de soil mari, devait être déclarée en faillite 
comme lui. 

Sur les plaidoiries de Mc Augustin Fréville, agréé de la 

dame d'Arnault, et de Me Amédée Deschamps, agréé de 

M. Lecomte, syndic de la faillite du sieur d'Arnault, le 

Tribunal, présidé par M. François Gaillard : 

Attendu que riën n'établit qu'il y ait eu avant le ma-

riage une société commerciale entre le sieur d'Arnault et 

la dame veuve Decré; que la dame d'Arnault, après le ma-

riage, s'est bornée à exploiter la chose appartenant à la 

communauté; 

» Attendu que, pour être déclarée en faillite, il faudrait 

que la dame d Àrnault eût fait un commerce séparé de ce-

lui de son mari, ce qui n'a pas eu lieu; 

» Déclare le syndic non-recevable dans sa demande, et 

le condamne aux dépens. » 

se 

PARIS,, 9 JANVIER. 

—M. Charles Baudoin, nommé procureur du Roi près 

le Tribunal de première instance d'Etarnpes, a prêté ser-

ment à l'audience de la 1™ chambre de la Cour royale. 

— La première et la troisième chambre de la Cour 

réuniront demain samedi en audience solennelle. 

— Mm ' veuve Laftitte a formé contre M"'0 la princesse de 

la Moskowa, sa fille, et M. le prince de la Moscowa, son 

gendre, et contre la société Gouin et C e , une demande à fin 

d'être autorisée à prélever sur les fonds de la succession 

de M. Laftitte déjà réalisés une somme suffisante pour ac-

quitter des créances provenant de dépôts effectués par 

M"" Benjamin Constant, par M. Parkins et autres, jus-

qu'à concurrence de 360,000 fr. de principal 

M™ la princesse de la Moskowa demandait aujourd'hui 

au Tribunal l'autorisation d'ester en justice. Elle recon 

naissait que la demande de M"" Laftitte était dictée au 

tant par l'honneur que par l'intérêt bien entendu de la 

liquidation de la succession, et qu'il importait d'acquitter 

au plus vite des créances qui, comme celles de Mmc Ben-

jamin Constant et de M. Parkins, avaient une origine sa 

crée. Mais comme sur cette question, disait la princesse, 

les intérêts pouvaient n'être pas identiques entre elle et 

son mari, elle croyait nécessaire de demander au Tribu-

nal une autorisation d'ester en justice, après avoir inuti-

lement fait sommation à son mari de lui donner 
torisation. 

M" Billaull se présentait aujourd'hui pour M
,ne

 la prin 

cesse de la Moskowa devant la l' e chambre du Tribunal. 

^M* Marie se présentait pour M. le prince de la Mos 
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Le 25 août dernier, M. le maire de Choisy-le-Boi 

fut informé par la clameur publique que des scènes de 

violences avaient eu lieu dans le domicile des époux 

Pierre Théodore dit Pierret, pendant la nuit précédente. 

Il ouvrit une enquête et fit comparaître devant lui l'épouse 

du sieur Théodore, Catherine Aglaé Mayre, âgée de dix-
sept ans et demi. 

Cette jeune femme, mariée depuis 1843, avec Théodore, 

déclara à M. le maire que depuis son mariage elle n'avait 

cessé d'être victime de violences et voies dc fait tellement 

graves, qu'elle avait été contrainte à plusieurs reprises de 

quitter le toit conjugal. Après s'être successivement pla-

cée, et du consentement de son mari, dans deux mai-

sons, elle réintégra le 22 août dernier le domicile conju-

gal, et revint à Choisy, accompagnée de son mari, par le 

convoi du chemin de fer. Il était alors 9 heures 40 minu-

tes du soir. 

Arrivés dans leur logement, son mari lui dit : « Tu l'as 

échappé belle, car si nous étions revenus par l'omnibus 

de Vitry,je t'aurais assassinée dans le trajet de ce lieu à 

Choisy, et j'aurais jeté ton corps à la Seine. J'avais pris 

mes précautions, je m'étais procuré un passeport. » Au 

même instant il lira de la poche de sa redingote un tran-

chet fraîchement aiguisé. La pauvre jeune femme se jeta 

à ses genoux, implorant la pitié de ce nouveau Barbe-

Bleue, en le conjurant avec des larmes de ne pas la tuer 

Il répondit : «Je le veux bien, mais à la condition que tu 

vas couper ta chevelure, parce que tu plais trop aux jeu-

nes gens avec tes beaux cheveux noirs. » 

Tremblante de terreur, Catherine fut obligée de se sou-

mettre à cette exigence maritale, iju'elle a qualifiée dans 

sa déposition d'idée aussi bizarre que révoltante Elle 

commença le sacrifice, et fit tomber sous le fer frémis-

sant quelques mèches d'un noir d'ébène. Le brutal mari 

consomma lui-même le reste de l'opération, et sa jeune et 

jolie femme vit bientôt avec horreur, dans une glace, sa 

tête complètement rasée. 

Les jours suivans, elle fut enfermée et cloîtrée (ce sont 

ses expressions) dans une petite chambre obscure, et son 

mari lui donna pour toute nourriture une tasse de café, 

du pain et de l'eau. Le soir arrivé, la nuit abaissant ses 

voiles sur les humbles mortels, il daignait faire grâce de 

cette pénitence à la pauvrette, et alors il lui ouvrait la 

porte en bon époux pour aller se coucher. 

Ne croirait-on pasvoir dans ce mari le héros ridicule et 

méchant de quelque conte de Boccace ou de La Fontaine? 

Le 24 août au soir, au moment où Théodore avait ou-

vert à sa victime la porte de sa prison, une scène étrange 

se passa. Il siffla deux fois. Sa femme lui demanda timi-

dement si elle avait quelque nouveau péri' à redouter. 

« Oui, lui répondit Barbe-Bleue, j'appelle deux hommes 

pour te tuer. » Mme Théod-ore, à ces terribles mots, faillit 

tomber à la renverse et s'évanouir. Elle entendit marcher 

dans l'escalier... C'étaientsans doute les assassins, car un 

coup de sifflet avait répondu du dehors. Catherine appela 

au secours. Une patrouille de la garde nationale vint lui 

prêter main-forte. Dans la bagarre, Théodore s'esquiva, 

et sa femme passa la nuit chez des voisins. 

Pour excuser ces brutalités inconcevables, le 25 août, 

alors que M. le maire dressait procès-verbal, Théodore 

au
_ j s'avisa de porter une plainte contre sa femme. Il s'était 

esquivé la veille, disait-il, afin d'aller prier M. l'adjoint de 

faire de la inorale à sa femme. 

Signalé par les autorités locales comme un homme dan-

gereux et capable de se porter aux dernières violences 

contre sa femme et son beau-père, Théodore fut traduit 

en police correctionnelle, et condamné, le 5 novembre 

1845, par la 7e chambre, à six mois de prison. 

Théodore a fait appel de ce jugement. 

Après le rapport de l'affaire, présenté par M. le con-

seiller Henriot, M. le président Cauchy interroge le pré-

venu. 
Théodore avoue qu'il a frappé sa femme, en s'excu-

sant sur sa jalousie ; mais il nie l'avoir séquestrée et l'a-

voir menacé de la tuer, et il prétend qu'elle a coupé ses 

cheveux volontairement. 

Mais la Cour a confirmé purement et simplement, sur 

les réquisitions de M. l'avocat-général Glaudaz, la sen-

tence des premiers juges. 

— Ginesti est Auvergnat, et, en celte qualité, il est 

aussi joueur de musette. A cette industrie, il joignait celle 

de porteur d'eau et de charbonnier. La musette le ren-

dait l'homme indispensable de ces bals de barrière où se 

réunissent le dimanche les amateurs de la bourrée, cette 

danse si compromettante pour la solidité des maisons. Là 

il avait, pour son malheur, comme Gaillard, cet homme 

que la justice a déjà frappé plusieurs fois, et qui, pour se 

concilier les faveurs de l'administration, a fait des révé-

lations importantes, à la suite desquelles Rodier et plu-
sieurs autres individus ont été poursuivis, on se le rap-

pelle, pour des fraudes commises en matière de recrute-

ment. 
Gaillard, remontant dans sa vie criminelle , a dénonce 

ensuite plusieurs Auvergnats, à raison d'une série de vols 

par eux commis: c'est la bande dite des Porteurs d'eau, 

dont la Cour d'assises s'est occupée au mois d'août dernier 

et dont nous avons donné le résultat dans notre numéro du 

î 14 de ce même mois,- Au nombre des accusés dénoncés par 

ques-

Gaillard, figuraitGinesti; maisil s'était retiré dans son pays, 

où il a été arrêté depuis. C'est ainsi qu'il comparaissait 

aujourd'hui devant le jury. 
L'accusation lui reprochait sa participation à un vol 

commis en mai 1845 dans une chambrée d'Auvergnats, et 

à une tevtative de vol commise au préjudice de M°" Cre-

vel. Sur ce dernier point, le ministère public s'en est re-

mis à l'appréciation du jury ; mais il a insisté en ce qui 

touche le vol; s'appuyant sur les déclarations de Gaillard, 

il a insisté pour une condamnation. 

Ginesti s'est défendu par ses antécédens. Il a invoqué 

le témoignage du compatriote qui lui a vendu l'ouvrage 

à l'eau (c'est ainsi, à ce qu'il parait, que les porteurs 

d'eau désignent leur clientèle), et aussi le témoignage 

d'autres personnes, qui lui ont été très favorables. 

En présence des incertitudes des charges portées con-

tre l'accusé, et des bons renseignemens qui ont été four-

nis sur Ginesti, le jury a prononcé son acquittement. 

— M. Constant Hilbey a porté contre M. Solar, gérant 

du journal V Époque, unè plainte en diffamation, à raison 

de plusieurs articlesde ce journal publiés dans les numéros 

21, 22, 23, 24, 25, 27. 28 novembre 1845. 

M. Solar, gérant du journal V Époque, comparaissait au-

jourd'hui devant la sixième chambre de police correction-

nelle . 
Me Charles Dain, avocat de M. Constant Hilbey. soutient 

la plainte, et demande l'insertion du jugement dans quatre 

journaux, au choix du plaignant, et l'affiche à 200 exem-

plaires. 

M e Rodrigues présente la défense de M. Solar. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat du Roi Saillard, a rendu le jugement suivant : 

» Attendu que, après que Hilbey avait été condamné pour 

diffamation envers Granier de Cassagnac, il n'était pas permis 

au journal l'Epoque d'étendre la peine en inlligeant à Hilbey 

dans ses colonnes le titre de diffamateur ; 

» Mais attendu que dans les circonstances du procès, Hilbey 

n'a ressenti aucun préjudice, et qu'il n'est pas fondé à deman-

der soit l'insertion, soit l'affiche du jugement ; 

» Le Tribunal condamne Solar à 25 francs d'amende, et aux 

dépens pour tous dommages-intérêts ; 

» En ce qui touche la plainte de Hilbey contre Solar pour 

compte illégalement rendu d'un procès en diffamation : 

» Attendu que Partiele incriminé n'est pas dans les condi-

tions de l'article 10 de la loi du 9 septembre 1835 ; 

» Renvoie Solar des fins de la plainte sur ce chef seule-

ment. » 

— Marie-Madeleine Leplat, jeune femme de vingt-trois 

ans, déjà deux fois arrêtée sous l'inculpation de vagabon-

dage, mais acquittée, comparaissait aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel sous la même prévention. 

M. le président lui adresse les questions d'usage sur 

ses noms, profession, etc. 

La prévenue semble ne pas comprendre qu'elle est 

l'objet de ces interpellations ; elle tient Ja tète baissée et 

garde le silence. 

M. l'avocat du Roi : La prévenue n'a pas voulu ré-

pondre devant M. le juge d'instruction; c'est un système 

qu'elle paraît avoir adopté et vouloir suivre; cependant 

elle n'est pas muette, car,' dans les poursuites précédentes 

dont elle a été l'objet, elle a répondu. 

M. le président, par plusieurs questions réitérées, en-

gage la prévenue à répondre ; il lui fait connaître que, 

déjà deux fois acquittée par la justice, elle pourrait encore 

être renvoyée cette fois si, par ses réponses, elle voulait 

faire connaître sa véritable position ; les sollicitations du 

magistrat demeurent inutiles ; seulement, à ce langage 

paternel, elle est émue, les larmes lui viennent aux yeux, 

et une subite rougeur envahit son visage pâle. 

La parole est donnée au ministère public. 

M. de Rouer, avocat du Roi : La prévenue a un défen-

seur; nous désirerions, avant de prendre nos réquisitions, 

entendre les observations qu'il peut avoir à présenter en 

faveur de cette jeune femme. 

L'avocat de la prévenue : Je suis en effet chargé par 

une dame charitable de dire quelques mots pour cette 

malheureuse jeune femme; je sais bien peu de chose, car 

elle m'a tenu rigueur comme elle le fait devaut vous , elle 

a refusé de répondre à mes queslions. Toutefois, j'ai con-

sulté les dossiers des deux précédentes poursuites qui ont 

été suivies pour elle d'un acquittement, et j'ai pu décou-

vrir que Madeleine Leplat, se croyant frustrée par une 

sœur de sa part dans une succession, a quitté cette sœur 

et a mené une vie errante et précaire. Ses facultés intellec-

tuelles paraissent s'être ressenties de ce genre de vie; elle 

se croit poursuivie par une légion d'ennemis, et pourrie pas 

leur laisser prise sur elle, elle s'est juré de garder le silen-

ce; elle croit que ses paroles, quelles qu'elles soient, tour-

nent contre elle. Toutes les instances que j'ai failes auprès 

d'elle pour l'engager à parler ont été sans résultat. 

M. l'avocat du Roi : La dame qui vous a prié de pré-

senter la défense de la prévenue ne pourrait-elle se char-

ger de la placer dans une maison de charité? 

Vavocat : Elle le ferait certainemen t ; elle le lui a mô 

me proposé, mais la prévenue a refusé. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi, le 

Tribunal ordonne que par M. le docteur Brière de Bois-

mont, expert commis à cet effet, la prévenue sera exami-

née, et remet la cause à quinzaine. 

— En exécution d'un mandat d'arrêt décerné par M. le 

juge d'instruction de Versailles, quatre marchandes du 

marché du Temple ont été arrêtées sous prévention de 

complicité de vol par recel. 

—■ Rue de la Madeleine, 16, habitait une vieille femme, 

âgée de près de quatre-vingts ans. Ses voisins ne l 'ayant 

pas vue paraître le matin, selon son habitude, heurtèrent 

à son domicile ; mais en même temps ils reconnurent 

qu'une forte odeur de linge ou de vêtemens brûlés s'ex-

halait à travers les fissures de la porte. On l'ouvrit en toute 

hâte, et au milieu d'une étouffante atmosphère de fumée, 

on trouva la pauvre octogénaire étendue sur le parquet, 

et ayant s?s vêtemens à demi consumés. Comme elle don-

nait encore quelques signes d'existence, on s'empressa de 

la transporter à l'hôpital Beaujon; niais à peine y était-

elle arrivée qu'elle expira sans avoir repris connaissance. 

De l'enquête à laquelle il a été procédé, comme aussi 

de l'autopsie cadavérique pratiquée pour connaître les 

causes de cette mort, il est résulté que cette femme se 

livrait à un usage immodéré des liqueurs alcooliques. Il 

n'y avaitdans sa chambre qu'une chaufferette contenant de 

la cendre chaude, et l'on regards comme possible que 

l'incendie soit le résultat d'une combustion spontanée. 

— On se rap"pelle l'histoire de cet orgueilleux Normand 

qui, peEdu en même temps qu'un petit voleur convaincu 

d'avoir dérobé quelque ferraille, 1 écrasa de sa supério-

rité en s'écriant comme on lui passait la corde au cou : 

« Du moins, moi, ce n'est pas pour un cent de cious ! » 

La race des voleurs de cent de clous n'a pas profité de la 

leçon, et chaque jour des individus s'exposent aux plus 

sévères condamnations pour des vols de là plus faible im-

portance. Voici, par exemple, Joseph B... qui s'est fait 

arrêter hier chez le marchand de vins dont la boutique 

forme l 'angle des rues de Rambnteau et Beaubourg, au 

moment uù il cherchait à vendre une trompette de con-
ducteur et une clé de diligence. Examen fait de son af-

faire, il a été constaté que ce vol avait été commis, la nuit, 

dans une voiture remisée au faubourg Saint-Dam» dans 

une maison habitée. Du poste de ITIôVl-de-Ville, où il 

avait été déposé, Joseph B... a été conduit au dépôt de la 
préfecture de police. 

VARIETES 

REVUE l'AKX.EMENTAIHE. 

DISCLSSIOX DE L'ADRESSE A LA CHAMBRE DES PAIRS. 

A chaque jour son œuvre, sérieuse ou frivole. Hier, 

nous avons quelque peu médit, en toute gravité, du con-

seil royal de l'Université et du ministre de i'jnstruction 

publique. Qu'il nous soit permis aujourd'hui de repren-

dre nos habitudes d'appréciation légère et personnelle, 

de vous parler un peu de M. Cousin et de M. de Salvan-

dy, les deux héros de celte première séance, le Jupiter et 

le' Mars de celte nouvelle guerre des Dieux. 

L'incident des ordonnances du 7 décembre a été le bien-

venu; la politique avait si peu de chose à dire! Toutes les 

questions, qui naguère encore préoccupaient si vivement 

les esprits, ont été résolues, bien ou mal, peu importe; 

ce n'est point à présent noire affaire. L'assemblée était 

cependant fort nombreuse; les pairs, de création nouvelle, 

avaient eu hâte d'essayer leurs habits au collet brodé, et 

de se mettre à l'aise sur leurs élégans sièges verls. Mais 

le calme régnait sur tous les visages dans cette salle 

coquette et riante, plutôt faite pour un cénacle de 

jeunes femmes que pour un Conseil de sages et de 

vieillards. L'an dernier, à pareille époque, la discussion 

de l'Adresse avait eu, même au Luxembourg, où les pas-

sions n'ont point d'écho, un aspect i.uaccoutumé ; il y 

avait eu presque de l'émotion au fond des cœurs; on 

avait pu croire un instant qu'il s'y formerait des orages. 

On avait vu s'agiter des hommes qu'étreignait le désir du 

pouvoir, et qui, pour marcher à la conquête des porte-

feuilles, laissaient leur langage, habituellement si réservé, 

s'empreindre d'une vigueur et d'une audace inconnues. 

Aujourd'hui toutes ces velléités ambitieuses ont disparu, le 

vent ne gronde plus, l'atmosphère est sereine; le discours de 

la Couronne vante la merveilleuse prospérité du pays, et les 

adversaires du cabinet se contentant de traduire librement 

ces mots consacrés par ceux-ci • « la sécurité du ministère. « 

MM. Guizol et Duchâtel tiennent bon; M. de Salvandy tra-

vaille pourun longavenir; lefaisceau s'estaccru, dans l'in-

tervalle des deux sessions, d'un sabre nouveau, ramassé au 

hasard dans les rangs de l'armée. Qui songe à le briser? 

L'agitation n'est plus à la tribune parlementaire; elle s'est 

transportée à la Bourse. Les hommes politiques se taisent; 

les loups-cerviers parlent et se remuent; il n'y a plus de 

scrutins décisifs, maisil y a des cotes ruineuses. La hausse 

et la baisse sont à l'ordre du jour; on s'inquiète bien dn 

Maroc et de la Syrie! et, quant à l'Amérique , ses vieilles 

mines d'or ne valent pas celles que d'heureux joueurs ont 

découvertes au parquet des courtiers et des agens de 

change : le temple de la rue Vivienne est le véritable El-
dorado. 

Ainsi donc tout le monde, au Luxembourg, subissait 

plus ou moins l'influence de cette atonie universelle à l'ou-

verture de la première séance, et le discours écrit de_M. 

le comte Villiers du Terrage, discours pour ou contre 

l'Adresse, nous n'en savons rien, ni la Chambre non plus, 

n'était certes pas fait pour réveiller l'attention de l'assem-

blée. On avait bien entendu s'élever dans le silence une 

voix aigre et perçante,que quelques-uns disaient être celle 

de M de Boissy; mais la Chambre pensait si bien avoir 

étouffé, l'an dernier, l'honorable pair sous le poids de ses 

rumeurs improbatives, qu'elle a dû se refuser à croire à 

sa résurrection, et passer outre. M. le chancelier, pleine-

ment rassuré, s'est pris à rêver sur son fauteuil ; la plupart 

de ses collègues en ont fait autant, et déjà chacun s'arran-

geait pour user à sa guise le temps consacré aux délibé-

rations officielles, lorsqu'on a été tout à coup secoué par 

l'organe clair et sonore de l'honorable M. Cousin. 

Le savant professeur, le chef des éclectiques, l'héritier 

de Platon et de Descartes, transformé en conseiller royal, 

était debout à la tribune, son manuscrit à la main, M! 

Cousin, on lésait, estun orateur brillant, incisif, nerveux] 

quelque peu rhéteur quand il est sans passion, pétillant 

de malice et d'esprit lorsqu'il est irrité par la contra-

diction et surexcité par les nécessités de la réplique. Sa 

voix est nette et vibrante, son geste hardi, son regard 

assuré. Philosophe par état, tribun par l'apparence 

il est singulièrement agressif par tempérament , et 

nul n'a égalé , à la Chambre des pairs, l'ardeur, l'é-

légance et l'éclat do sa parole. Qui ne se souvient de 

l'avoir vu, il y a deux ans, dans la discussion de la loi 

sur l'Instruction secondaire, soutenir avec une éner-

gie et une verve intarissables les luttes les plus dramati-

ques et les plus acharnées ? Il était seul contre tous 

comme un général sans armée ; sa cause était perdue bien 

qu'elle fût des meilleures ; il avait en face de lui les 'ultra-

catholiques, adroite une commission hostile à l'Université 

à gauche un ministre dominé par les exigences de la ma-

jorité, et plus inquiet des prouesses de son rival que de la 

chute de son projet de loi. Il voyait démolir une à une les 

plus solides garanties de son institution favorite - son re-

gard errant sur l'assemblée ne rencontrait pas un' seul re-

gard ami ; ses plus éloquentes improvisations étaient 

accueillies avec une froide indifférence. Eh bien ! il 

ne se troublait pas; il ne songeait même pas à recu-

ler; il avait brûlé ses vaisseaux, et marchait en avant 

comme s'il eût aspiré , en vrai paladin . à conquérir 

le monde. Il nous semble encore le voir à son banc * l'œil 

en feu, la tête haute, les cheveux épars, la main'sur la 

rampe , et s'agitanl avec tout l'art d'un acteur con-

sommé. C'était un spectacle curieux que celui d'un ora-

teur portant le défi à une assemblée tout entière, ne per-

dant ni un mot ni un geste, surprenant un source sur les 

lèvres de l'un, saisissant au passage un signe mystérieux 

de l'autre, interprétant le tout à sa manière, inondant ses 

adversaires de ses audacieuses saillies comme d'une pluie 

d'or et de fer. Ils se ruaient tous contre lui • rien n'v fai-

sait: il soutenait le choc avec une intrépidité sans pareil" 

le, et quand il avait réussi à jeter par terre ses plusvail 

lans ennemis, il se plaisait à railler finement les autres • il 

lançait au hasard les traits aigus de son insolente iro-ie-
il s'égayait tour à tour aux dépens de la petite Eglise" de 

la Commission, du ministère ; il trouvait sous ses pas les 

t; son imagination active et féconde était prête àtont 

eet sa verve, entretenues par la singularité 
même de la situation 

incessant de sa passion 
n avaient garde de s'éteindre; le i n 
>n alimentait les débats et les éclai-

rait d un vive lumière.... eetai-
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ûe ressaisir son entrain d'auiréfois ët 
le mot, d aboyer et de mordre On W 

il advenu? Nous avons perdu le tribun, et relroW 

professeur; nous n'avons pas gagné au change Y' 
stn aurait-il par hasard faibli? Son talent 

Non certes, mais il avait le pied pris dans 

discours écrit ; son attitude 
pris 

était restée pi 
geste energique,son regard plein d'éclairs-
trop prudemment contenue dans les ri <T

0 

de la phrase préparée d'avance, battait enTah?do "iVi'l* 

p us cl élans impétueux, plus d'heureuses fentaiaL T "' 

d'écarts; tout était réfléchi et calculé SStTA 

juest-
le 

8e; -M . Cotl-
baisserait-il? 

es entraves du 

Lrice, sou 
mais s i;; sée 

es rigoureuse.-; fini' 
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 Leconselll

-'er amoindri, presque dépossédé, pen-
serai t-,1 vraiment à redevenir ministre ? L'assaut est aiffi-
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pée par un homme que l'amour du 

rinoV i ,
vore

>
 et

 qui tient à deux mains son portefeuille 
ro

H*o; il n en cédera pas aisément la clé. 

Je ne saissi, à l'instar dece grand seigneur socialiste, qui 

avau fondé, vers la fin de la Restauration, une école célè-

bre, SI. de Salvandy se fait dire tous les matins par son 

valet de chambre : « Monseigneur, levez-vous ; vous avez 

de grandes choses à faire ; » mais il n'a pas de son im-

portance personnnelle et de sa valeur propre une opinion 

moins haute que celle qu'avait de la sienne le dernier 

marquis ou comte dc Saint-Simon. A le voir se diriger 

vers la tribune d'un pas ferme et mesuré, à considérer 

son front radieux sous son épaisse et immortelle cheve-

lure, on devine sans peine toutes les secrètes ambitions 

de cette âme animée du désir de la gloire. Ce n'est pas 

un ministre constitutionnel qui vient rendre compte 

oe sa gestion et de ses actes; c'est un triomphateur 

qui monte au Capitole et va rendre grâces aux dieux. 

S il s'incline un moment, c'est devant sa pensée; s'il plie, 

cest sous le fardeau de ses idées, et non sous le poids 

des aff ures; si sa main tremble parfois, c'est qu'il a peur 

de n'être pas compris; mais il ne saurait douter de lui-

même. M. le ministre de l'instruction publique n'a pour-

tant, ce nous semble , rien de ce qui caractérise les 

grands orateurs et les hommes de génie. Il a la taille 

haute et le regard calme et fier; mais sa voix est en-

rouée et commune, son débit monotone, son port plus 

guindé que majestueux; son habit a de la dislinctipn, 

son geste n'en a guère; il y a de la grâce peut-être clans 

le jeu de son mouchoir à la tribune, mais point dans ses 

discours. Son extrême facilité d'élocution étonne, elle 

ne séduit pas; il y manque ces élans passionnés auxquels 

s'abandonnent les tribuns, et ce rayonnement divin qui 

émane des poètes ; c'est un langage pompeux et fleuri, 

qui n'a ni précision ni vigueur, qu'allanguissent les inci-

dences et les périphrases ; l'idée s'y noie dans les méta-

phores; le trait s'y émousse contre la roideur de la période 

et l'enflure du ton. On dit M. de Salvandy animé 

des meilleures intentions du monde ; au temps de 

Louis XVI, on disait aussi de M. d'Ormesson, porté 

par l'influence de la reine au contrôle-général des fi-

nances , que c'était un honnête homme ; et aussitôt 

les mauvais plaisans de se récrier : « Votre cuisinier 

est - il bon ? demandait l'un. — Non , mais il est bien 

» honnête homme.—J'ai un cheval terriblement fougueux 

» à dompter, ajoutait l'autre ; j'ai ordonné qu'on me cher-

» chàt un écuyer d'une probité à toute épreuve. — Ma-

» dame, disait un troisième à la jeune reine, c'est dom-

» mage que M. le contrôleur soit presque aveugle.—Pour-

» quoi cela? —C'est que la fortune l'est aussi, et que deux 

» aveugles ensemble font toujours fausse route. » Marie-

Antoinette voulut avoir le dernier mot, et répliqua : «En 

» tout cas, si M. d'Ormesson est aveugle, sa probité le 

» guidera. » Mais la royale prophétie ne sauva pas le mal-

heureux contrôleur-général d'une chute complète, et Dieu 

veuille que M. de Salvandy soit plus habile ou plus heu-

reux. 

Au point de vue des orateurs, la séance d'aujourd'hui 

ne nous aurait guère rien appris de nouveau, si MM. Deu-

gnot et de Montalcmbert n'avaient jugé à propos dc re-

lever le drapeau du néo-catholicisme ; si l'honorable. 

M. Villemain, louL plein des souvenirs de la croisade 

anti-universitaire d'il v a deux ans, n'était intervenu 

dans le débat. M. de Salvandy et M. Cousin ont encore 

occupé la scène ; le grand-maître et le conseiller ont 

tous deux repris en sous - œuvre leurs argumens 

d'hier ; c'est un triste plaisir que de se répéter soi-même. 

M. le ministre de l'instruction publique a pourtant dis-

couru avec une chaleur et un entraînement qui ne lui 

sont pas ordinaires ; l'animation était peinte sur ses traits; 

la sueur de l'éloquence coulait sur son front ; il n'avait 

jamais paru si désireux ni si près d'émouvoir et de con-

vaincre. L'assemblée lui a souri, comme faisaient jadis les 

dieux de l'Olympe, avec une douce et calme majesté. 

M. Cousin lui a succédé, dégagé cette fois des lan-

ges du discours écrit; mais, malgré tout, on l'au-

rait cm du moins assez peu sûr de lui-même. Le 

philosophe avait oublié d'appeler la passion à son 

aide , et l'inspiration , esclave capricieuse et infidèle, 

a osé par momens échapper à son seigneur et maî-

tre; M. de Salvandy, qui n'en peut mais, s'en repentira. 

M, Cousin est homme à prendre une revanche éclatante; 

si sa harangue était décousue aujourd'hui, les fils n'en 

seront que mieux assujétis demain ; si les traits qu'il a dé-

cochés se sont égarés dans l'espace, à la première séance 

ils iront droit au but ; tant pis pour les blessés. Les ora-

teurs comme les poètes ont leurs mauvais jours; l'imagi-

nation sait se révolter tout aussi bien que la rime ; l'esprit 

a ses langueurs et ses besoins de repos comme le corps ; 

seule, la raison demeure toujours debout et ne sommeille 

pas. Le savant professeur a néanmoins parlé longtemps ; 

il ne pouvait moins faire: M. le comte Beugnot l'avait 

précédé à la tribune, et M. de Monlalemberl s'apprêtait 

à l'y remplacer. Entre ces deux vigoureux et implacables 

adversaires, il n'était pas permis à M. Cousin de se dé-

rober ; coûte que coûte, le soin de sa réputation exigeait 

qu'il fournit une seconde carrière; M. le comte Beugnot 
ne l'avait pas ménagé. 

C'est un rude et énergique antagoniste que l'honorable 

M. Beugnot, le dialecticien de la petite église. Son or-

gane n'a rien d'attrayant; son geste est sans élégance et 

sans grâce ; sa parole manque d'élévation et= d'ampleur ; 

il ignore complètement les ressources de la| passion et 

l'attrait des grandes images ; le chemin de l'ironie n'est 

pas le sien ; il se soucie fort peu de la saillie et du trait ; 

mais il excelle à mettre eu relief le vice des situations, à 

semer d'objections la voie que foule le pied de ses enne-

mis, à les égarer dans les tortueux replis d'une argumen-

tation captieuse ; puis il les saisit brusquement à la gorge 

et les achève, ou les forco à crier merci. 

M. de Montalembert est d'une nature tout autre ; esprit 

élégant et fin, il aime le beau langage et s'écoute parler ; 

' son débit n'est pas d'un orateur ; sa causerie est douce 

et familière, je dirais volontiers candide ; pleine de mé-

nagemens, en apparence du moins, pour les individus, 

sincère sur le fond des choses, le ton en reste toujours 

calme et froid. M. de Montalembert, si jeune qu'il soit, 

ne sait pas s'émouvoir et ne se livre point ; il semble, 

tout en gardant fermement ses convictions, se promener 

à travers les événemens, comme un sceptique ou comme 

un sage. Sa parole est de bonne compagnie , et sent 

sou grand seigneur d'une lieue; il égratigne chapeau bas. 

Comment garder rancune à un homme si courtois et si 

poli? Pourrait-on s'irriter contre un adversaire qui en-

fonce le fer de ses sarcasmes dans vos lianes avec un si 

gracieux souriie? Entre M. Cousin et lui, c'est une vieille 

guerre; on s'y salue jusqu'à terre, comme jadis à la 

place Bovhle, avant de dégainer, ou comme à Fontenoy. 

Le diableVy perd rien toutefois; M. de Montalembert n'en 

est pas pour cela ni moins vigilant ni moins habile : M. de 

Salvandy ne s'en est que trop tôt aperçu. La coterie ultra-

montaine a joué serré dans cette discussion; elle a tout 

accepté d'un air de dédain et sans prendre d'engagemens ; 

le mécontentement extérieur dispense si commodément de 

toute gratitude! 

Vers la fin delà séance, l'honorable M. Villemain est 

monté à la tribune; c'était tout à la fois un appel aux sou-

venirs et un sympathique réveil. L'assemblée s'est sou-

venue; elle a reconnu la voix de l'ancien ministre rede-

venu l'éloquent défenseur du conseil royal. Quand on s'est 

séparé, l'émotion durait encore... 

La discussion continuera demain. 

Il HIIMWIIIIIIMIIIWIIM1III i I II 

Ir &tiS l\U Ili^TiPi? M. le ministrede la justice, justement 
r il \ ! 0 Uu ul 'Miuui préoccupé dc l'augmentation toujours 

croissante des FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE , vient d'adresser à 

MM. les procureurs-généraux des instructions sur ces frais. — 

Nous devons rappeler à ce propos à MM. les magistrats, ainsi 

qu'à MM. les avoués, et surtout à MM. les huissiers, fort inté-

ressés à être éclairés sur cette matière, le DALMAS (A. de), TA-

RIF DES FRAIS DE JUSTICE en matière criminelle, correctionnelle 

et de simple police, ou commentaire du règlement du 11 juin 

1811, fondé sur Ses instructions générales et particulières du 

ministère de la justice, la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion, et la législation tant ancienne que moderne, suivi du texte 

et des motifs de l'ordonnance royale du 18 septembre 1833, 

contenant le tarif des dépens en matière d'expropriation pour 

cause d'utilité publique, publié avec l'autorisation et l'appro-

bation de il. le garde-dei-sceaux. 1 vol. in-8% de 600 pages, 
imprimé sur papier collé. Prix : 8 IV. 

A côté de cet excellent Guide, il convient d'en citer un autre 

d'une égale importance, qui fait depuis longtemps autorité : 

CARRÉ (N.), LA TAXE EN MATIÈRE CIVILE , contenant : 1" les Ta 

bleaux de chaque procédure, suivant l'ordre du Code, avec 

l'indication des déboursés et émolumens de tous les actes, pour 

Paris et les départemens ; 2° les lois, décrets et ordonnances 

sur les frais et dépens, les droits de greffe, les droits d'hypo-

thèque, etc., suivis de notes et d'observations ; 1 fort vol. grand 

in-8°, imprimé sur papier grand raisin collé, avec les tableaux 

modèles d'état de frais pour toute procédure; terminé par 

une table alphabétbique raisonnée, 9 fr. —Ces deux ouvrages 

sont publiés par Jules Renouard et C", éditeurs du Toullier 
Duvergier, rue de Tourncn, 6. 

tème de l'association. ŒUVRES COMPLÈTES DE FOURIER :— Théo 

rie de l'Unité Universelle, i forts vol. in-8". 24 fis;—-ThèorU 

des quatre mouvernens, 1 vol. in-8°, 7 fr. 50 c. —Le nouveau 

monde industriel et sociétaire, i vol. in-8°, G fr.— Théorie de 

l'éducation attrayante, par V. Considérant, in-8°, 3 fr. — Ma 

nifeste de l'école sociétaire, in-18, 1 fr. 25 c. — Solidarité, par 

sur l'éducation politique à l'usage des ignorons et 1. " 

par V. Considérant (extr. du Fou du Palais-R
0Va
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Pc lit cours d'économie (extr. de Débâcle de la Do/'/r' ' ''' 
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 grande fête musicale offerte aux abonnés 

NESTREL aura décidément lieu le dimanclie 18 ian\'?
U N 

la nouvelle salle Valentino. Nos premiers artistes ■ ? ̂  

2,000, atteint déjà cet 

zaine, 5 fr., et franco 6 fr. Il reste encore des exea 

yllmanach vhalanslèricn de 1845, aux mêmes prix p 

a Librairie sociétaire, rue de Seine, 10, bureaux rlè ;
 r
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zralie Pacifique.
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a nouvelle salle Valentino. INos premiers artistes 

'appui de leur talent à ce brillant concert. Les nouveU ̂  

malices de M"" L. Puget, la Prière de ma mère et le P-

mourelle, ma ISrunellc et Paquilla la Folie , d'Etie
 ere

^* 

naud; le Verbe aimer et le Chevalier du Guet, de P cf .'* 
ainsi que Petit Pierre le Marin, de Josepb Vi'meux

 v
 ^ 

interprétés par les plus célèbres chanteurs, qui ont Vr'
561,0,11 

leur patronage ces productions en vogue de Tannée loir r°* 

que abonné a droit à deux places gratuites, ainsi un'a N 
Ai.DU.M-1846 DU MÉNESTREL . S adresser 2 bis, rue VivieuS ^ 

CHAMBRE ET BTUBE3 SE EIOTAIR.BS. 

60, 

DEUX 1ÀÎS0HS t^^^^^ 
CEOX et PLUCHART , le 27 jan i r 1846, "a*-

1° d'une grande Maison de produit, sise à Paris, rue des Yj
eUï 

gustins, 24, et rue Pagevin, 7, à l'angle desdites deux rues, coin" ' 
entièrement en pierres de taille, ayant six boutiques, et susceptible e'' 
grande augmentation de revenu.

 r ca
Wt 

Mise à prix : 300,000 fr. 
2" et d'une autre grands Maison de produit, sise à Paris rue du Dr 

tre-Saint-Jacqucs, 18,20 et 22 ; cinq corps de bâtiment, quatre m 
et un terrain ù la suite ayant environ 33 mètres de long sur 4 m?' 
de large. Cette propriété est susceptible d 'une grande augmentait" 
valeur par suite du percement de la rue projetée allant du Collé»?* 
France à l'Hôtel-Dieu qui la traversera. 

Mise à prix : 75,000 fr. 

Et déplus deux autres maisons sises à Neuilly, avenue Royale, 5j„ 

S'adresser pourvoir les lieux aux concierges desdites deux mai-™ 
Et pour les renseignemens : 

1° à M« Berceon, notbire à Paris, rue Saint-Honoré, 34G, déport 
du cahier des charges ; 2" et à M

e
 Pluchart, notaire à Paris, rue du g» 

n. 28. (4041; 

Elude de M' BERCEON , notaire àT 
ris, rue Saint-Honoré, 3 '

(
(j. — u 

judication sur licitation, en la chambre des notaires de Paris lé 2: i.„' 
vier 184 G, .

 Jffl
" 

1» d'une Maison sise à Neuilly, avenue Royale, 58, eomposéed' m 
corps de bâtiment sur l'avenue, de deux petits corps de bàtimens en ail* 
dans la cour, d'une cour et d'un vaste jardin à la suite. 

Mise à prix : 24 ,000 fr. 
2" Et d'une Maison sise à Neuilly, avenue Royale, 00, et rue Loir*. 

Philippe, 2, à l'angle de ladite avenue et de ladite rue, avec cour cl n-. 
lit jardin à la suite. 

Mise il prix : 22 ,000 fr. 
S'adresser, pour voir les lieux, aux concierges desdites maisons, 
Et pour les renseignemens : 

1° à M" Berceon, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 346, dépositai.o 
du cahier des charges; 2° et à M" Pluchart, notaire à Paris, rue du Ha-

n. 28. (4049) 

MWÂMUïLi 

M it*' # « ntninnrfiDT< ou LES INFORTUNES D'UN CHASSEUR, 

, DL LA tAilAlUJlLllL, par un veneur, ami du héros. — Ai.m M 

drolatique dans le genre de M. Vieux- Bois, Jabot, La Jaunisse, etc. — 45 sujets 11-
thographiés. — Paris, au JOURNAL, DES CHASSEURS , boulevard des Italiens, 26, 
maison Devisnie. — Prix de l'Album, 8 fr. ■ 

CODE DES CpaBHS PS FEE» 
' ' Traité de la police de la voirie, des locomotives, des expropriations et formules 
de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845. — 2 volumes in-octavo, prix 7 

fr. 50 chacun; par M. OAND , docteur en droit. — A Paris, chez l'auteur, 171, rue 
Montmartre, et chez les libraires. 

^Mir^ETrofilÊs CHEVËM. " 
L'eau du docteur RRKMZfc'R est le seul remède efficace qui arrête et prévient la caiiilie 

el l 'alopécie des cheveux ; nourrit leurs racines, les conserve en état de jeunesse. Elle est 
recommandée par les médecins les plus distingués comme préservatif contre les maux de 
tète. Dépôt, rue Montmartre, 30. (Affranchir.) 

PLiAQU^iS CONTRE SES 'Ù'OU^ÉhiJ&Ué. 
les Rhumatismes, Névralgies, Goutte, KÊigr&inc, Scîalique. 

^etc, ne résistent Jaiwais £ leur application. — S?aris. clttz ÏW3L'XXi, 
*" ^ pharmacie a, rue de Provence £fi . et dans IPS Pii.urriacicg de ïrance. tri fie 1 Kir 

Al'ÏS AMllk fSOÏJT'MSlTX. 
' On ne peul trop leur recommander le SIROI- AXTI-UOITTECX de ROURÉE (d'Auch) 
Seul remède qui peut sans danger êlre employé contre la goutte el les rhumatismes (voir la 
brochure;. S 'adr. à l'auleur, ou à Paris, rue Dauphiue, 38, el dans les principales villes. 

8EYM0DR, LUI SALUN. CniRURG.-DEiYnSTE 
WT° 8, RVS CASTIGLIOSJE, PARIS. 

Plombe et remodèle les dénis gâlées à l'aide du célèbre MINÉRAL SUCCEDAMÎU51 ;ma-
lière durcie aussitôt mise dans la cavité des dents;, laquelle opération se fait à la minute 
el sans la moindre douleur. Ses dents arlilicielles, faites d'une composition connue de lui 
seul, réuuissenl lous les avantages et la beauté des dents naturelles, et M. SEVMOUR ies 
rixe (sans qu'il soit besoin d'extraire d'anciennes racines,, sans til de métal et aucune es-
pèce di! ligaturé, en garantissant ia mastication immédiate, ainsi que l'arlicululiou parl.ite. 

AVIS. 

L'assemblée générale semestrielle des actionnaires du Journal des Chemins de fer est 
convoquée pour le sanedi 17 janvier prochain, à deux heures de l'aprés-midi, aux bureaux 
de la société, rue Richelieu, 95. Celte assemblée a pour objet de vérifier les comples du 
98iTfl65t rC. 

Les porteurs de einq actions ont droit d'y assister. 

E Le directeur, E.-E. WUITELOCU. 

Avis £ïï*"«*rs. 

On demande un expéditionnaire pour un 
mois à l'étude de Mc TELL1ER, notaire a 
Rneil, prés Paris. 

CALVAS1SATIOS DU 1ER. 

Société St-Pôl etc. 
Le Rerant prévient MM. les actionnaires 

nue l'assemblée générale annuelle anra lieu 
le dimanche « janvier courant, a onze heu-
res 1res précises du malin, au siège de la 
société, rue d'Angoulême-du-Temple, -10. 

Aux termes des slatuls
 v

art. 39 -, les sc-
iions devront être déposées, au moins (rois 
iouis avant la réunion, entre les mains du 
enssierde la société, qui en délivrera un 
récépissé, lequel servira de carte d admis-
sion à l'assemblée général^ 

B'an acte sous seings privés fait double à 
Paris le3J décembre 18-15. enregistré à Pa-
ri, le 6 janvier 1346, folio 42, reclo, case 
«'nir M. teverdiér, aux droits de 5 fr. 50 c., 
■itmrë&L Jean-Jacqoaa CEBERT,. demeu-

ranl 'à Paris rue de la Vieille-Monnaie, 5 ; 
n <> Alexandre SCEUR VT , demeurant a 

pais, rue de la Vieille-Monnaie. 18; 

Il appert que : 
MlS Céhèrt ei Seeurat ont forme entre 

eux mieso .-iéle eq nom colleclif pour l'ex-
ploit aion d'un tends de fabneaus de chaus-

^"Scette société est fixée à .rois 

années, qui commenceront le 1" janvier 

1848. 
Le siège est hxe 

M
Ta"raîson 'sociale est Alexandre SCEDRAÏ 

"jl'cébert aura seul la signature sociale. 

Vour extrait. A . OÙ***, »«% n»'»
1
™,' 

rueCoqudhere, 33. (5391 

|lorlaut la mention suivante : Enregistré 

l.von, le J janvier la ie, folio 5s, verso, case 
3, reçu 5 fr., décime 50 centimes . signé 
Guillot, Il appert que la sociéle qui existai! 
à Lvon, sous la rai-on de commerce MA-
ZARDCLAVEL, OLIVIER et PERSONXAZ, 
entre M. Jean-Louis^Victor CLAVEL, demeu-
rant à Lyon, Gabriel OL1VIK11. demeurant! 
Paris, el Jean-Antoine PERSOA'AAZ, demeu 
ranl à Bavonne, est demeurée dissoute, d'un 
commun accord entre les associée, à comp-
ler du 3! décembre I S45, et que la liquida-
tion dos affaires de la société sera faite par 
MM. olivier et Persouuaz exclusivement, sans 
la participation de M. Clavel. ,5392» 

Suivant acle passé devant M" Tresse el 
sou collègue, notaires à Paris, le 27 déeem 
bre 1SS5 ; 

Une sociélé en commandite, pour l'exploi 
lalion du Journal des Théâtres a été forméi 
au capital de 60,000 fr., divisé en trois cenls 
actions de 200 fr. chaque. La durée de 

sociélé est de dix années* à partir du jour 
dudil acle. Son siège est à Paris, passage 
Saulnier, i. et M J. PRIKUX en esl le gérant 
responsable, adminislrant les affaires de la 
société, faut actives que passives, le tout au 
eorapt nt et sous le contrôle d'un conseil de 
surveillance nommé par les actionnaires. 

Pour extrait. 
Signe PIUEUX—.Signé TIIESSE . (6393) 

à Paris, rue de ta Vieille-

n'nn acle reçu M< Charveriat el son eol-
ègôe notaires à Lyon, le 3. décembre .845, 

Cabinet de M. MEUNIER, rédacleur d'acles, 
palcnté, et avocal-consultanl, à Paris, rue 
Saint-Jacques, 41. 

La sociélé en nom collectif établie par acte 
passé devant M

e
 ïhomassin, notaire à Paris, 

le 23 décembre 1S42, entre MM. Edouard 
RAGG el Daniel WKCMANX, marchands bras-
seurs, demeurant à Paris, rue Moullèiard, uti, 
pour dix-sept ans et neuf mois, à partir du |e; 
janvier 1843. pour la fabrication et le com-
merce de bières et cidres, sous la raison: 
W.GMAKN el RAGU, et donl le siège élailà 
Paris, rue Mouffetard, 116, a élé dissouie à 

partir du fr octobre i»15, suivant acte dres-
sé par ledit M« Meunier, soussigné, le 31 dé-
cembre de la môme année, el M. Wegmann 
en est liquidateur. 

MEU.MER . '5397) 

USINE â OÂÎ DIS VILLES M 1ËÂUX Eï FONTAINEBLEAU 
PB.IVJ.LKGE , OÎX-HUÏT AïtfS. 

Société en commandite par actions, au capital de 397,500 fr., divisé en 1,325 actions de 300 fr., suivant acle passé devant 
M« PRESCHEZ et son collègue, notaires à Paris, le 6 janvier 1 846. 

Raison sociale : LEROUX et compagnie. 
BAIL DE CINQ ANNÉES, passé par MM. E. DE CHOISY et LEROUX , à raison de 7 0/0 pendant .tes quatre premières années, 

et de 8 0/0 pour la cinquième. 
L'éclairage de la ville de FONTAINEBLEAU a eommencé le I

e1
' janvier 1846. 

Banquiers dc la Compagnie : H. GANNER0N et Ce . 
,—Li°usci''t il l'administration centrale d'éclairage par le gaz, dans les déparleiiiens; chez M. E. de Choisy, rue. Ricber, 26. 
D'un acle sous seing prive en date de Nan-

cy 21) décembre 1845, et eu dale de Paris, 31 
décembre 1845. enregistré à Paris, par l.eleb-
vre, qui aperçus fr. 50 cent.; il appert, que 
la sociélé formée sous la raison sociale : Les 
lils de C.-J. G'OUDCIIAUX., résidant à Paris el 
à Nancy, pour s 'occuper d'opéralious de ban-
que et de recouvrement, el dont le lerme ex-
pirait le 31 décembre I8i5, esl prorogée au 
3 j décembre 1 847, aux mêmes clauses el con-
ditions, et sous la même raison sociale. 

Pour extrait conforme, 
L'un des associés : Gor'DCHAtx. 

. . . (5394) 

D'un acle sous signatures privées l'ait entre 
m, Louis-Clirislophe-l'rançois HACHETTE , 
et M. llenri-l.ouis-Anloine 1ÏR1-.TON, lous deux 
libraires, à Paris, rue Pierre-Sarrazin, 10 el 
12, le .20 décembre 18 45, enregistré; 

Il appert, que MM. Hachette el Urélon onl 
modifie ainsi qu'il suit la société existant en-
tre eux pour l'exploitation du commerce de 
librairie, situé à Paris , rue l'ierre-Sarra-
zin, 12 ; 

A partir du f janvier i s-46 la ra son so-
ciale de ladile sociélé sera L. HACHETTE cl 
C«. 

A partir du 1 er janvier 1846 jusqu'au l" 
janvier 1 as I seulement, M. lirelon aura la si-
gnature sociale, à l'effet d'endosser el de né-
gocier les effets reçus par la société, de tirer 
sur les débiteurs de ladile sociélé des effets 
ou traites pour le montant des sommes par 
eux dues ; d'endosser et de négocier lesdits 
eflèts; enfin de régler tous comptes, de lou-
cher et de recevoir toutes sommes dues i la 
société, même les sommes déposées a la ban-
que de France, en compte courant. 

Il a élé bien entendu que M. Hachelle con-
serverait la signature sociale dans les termes 
où elle lui est altribuée par les actes consti-
tutifs de sociélé, 

Pour extrait, signé : L. HACHETTE . (5390) 

Suivant acle reçu par M« Delaloge, notaire 
à Paris, et son collègue, le 30 décembre i sir,, 
portant cette mention : Enregistré à Paris, 
I0« bureau, le 8 janvier 1846, fol. 4 v», c. 8, 

reçu 2 fr. el dixième 20 cent., enregistré. Si-
gné Lenoble; 

M. Amable-Paul-Josepb RHA1LLOX, ancien 
inspecteur-général d'assurances, deroeuraul 
aux Thèmes près Paris, Grande-Rue. 36 ci-
devant, et actuellement à Paris, rue de la 
Ville-l'Evêque, 6, 

A déclare, conformément a l'article, 23 d'un 
acte de société en commandite portant le litre 
de l'Europe, compaguie d'assurance contre 
l'incendie, la foudre, el la tempête , el la 
trombe sur terre, les risques de la naviga-
tion intérieure, à primes fixes, sous la raison 
sociale: «HAILLON el C'-, dortt les statuts onl 
été établis par ledit sieur Rraillon. aux termes 
d'un acle reçu par M« Delaloge, notaire, qui 
en a la minute, et son collègue, le 18 novem-
bre 184.',, enregistré, et dont ledit sieur Rrail-
lon esl directeur-général: 

Que les deux mibe actions nominatives 
dans ladiUJ sociélé étant réellement souscri-
tes, ladile sociélé portant le litre de l'Europe, 
dont la raison sociale est BUAILLO.V el C', 
et dont les sjaluts sont réglés par l'acte pré-
cité, se trouvait définitivement constituée à 
partir du jour de l'acte dont est extrait; 

El que le siège et le domicile de la sociélé 
était a Paris, rue de la Ville-l'Evéque, 6, 

Pour extrait. (5395) 

Etude M'ES'TIF.XXE, avoué, rueSte-Anne, 31. 
D'un jugement arbitral remiu à Paris, le 6 

décembre 1S45, parles sieurs l'ance el Domi-
né, aridlres juges des contestations sociales 
élevées entre : 

i" Le sieur ROUCIIËT, négociant, agissant 
au nom et comme gérant de la société BOU-
CJIET el C% demeurant à Paris, rue du l'au-
bourg-Monlmarlre, 57; 

2" Le sieur DE COUGXACQ, propriétaire, 
demeurant a Paris, place de la Madeleine, 3 ; 

3° Le sieur LOUCIIET lils, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du faubourg-Montmar-
tre, 57; 

4» Mme la marquise DE VERSIEUX, repré-

sentée par M. le marquis DE VLRSIKUN , son 
mari, demeurant ensemble àParis, rue Geof-
froy-Mario, 8, d'une pari; 

Kl M. Denis DrViVlEI!, demeurant à Paris, 
boulevard du Temple, 23, d'autre part ; 

Enregistré el dépose au greffe du Tribunal 
de commerce de la Seine, suivant acle eu da e 
du 20 décembre 1815, enregistré à Paris, le !/7 
dudit mois, rendu exécutoire par ordonnance 

de SI. le président dudit Tribunal, également 
enregistrée, il appert .-

1° yue la sociele existant entre les parties 
a été déclarée dissoute à partir dudil jour, cl 
que la liquidation en a été ordonnée dans le 
plus bref délai ; 

, Que le comité de liquidation est composé 
de M. fleuri Bouchel, gérant, el de MM. Denis 
Duvivier et dis Cougnacq; el que cette com-
mission aura seule le pouvoir de suivre toutes 
les opérations nécessaires pour arriver à la 
réalisation de l'actif social ; qu'enfin, confor-
mément aux conventions des parties, les actes 
émanés du comité de liquidation devront être 
signés du gérant et de l'un des deux autres 
membres du comité. 

Pour extrait certilié conforme. (5396) 

Etude dc M» Martin LEROY, agréé, sise à Pa-
ris, rue Trainée-Saint-Eust.acue, n. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 31 décembre 18 45, enregistré, 

Entre M. Pierre JACOMV, ingénieur hj-
draulicien, demeurant à Paris.'rue l onlainé-
au-lloi, 54, d'une part; 

Et M. Jeau-liapiisle SOUCIiOX, demeurant 
à Menues

 k
Lozère), d'aulre part; 

Et toules les personnes qui adhéreront aux 
statuts par la prise d'actions; 

Appert que • 11 est formé une société com-
merciale en nom collectif a l'égard de MM. 
Jacomy et Souchon, el en commandite à l'é 
gard des actionnaires qui adhéreront aux 
statuts contenus audil acte en prenant des 
actions 

Elle aura pour objet les recherches, as-
censions, distribulious d'eau, cl travaux qui 
en dépendent, pour le compte des villes, des 
administrations publiques el des particuliers; 
ies fournitures de machines d'irrigation, en-
treprises et travaux y relatifs, pour le compte 
des propriétaires; 

L'emhellissemeut des parcs et jardins par 
ascensions, amenagemens d'eau en bassins, 
cascades, rivières artificielles, jets d'eau,etc • 

L'exploitation générale des machines e! ap-
pareils hydrauliques. 

La raison sociale sera : JACOMV et G'. 
Lesiége social sera à Paris, rue l ontaine-

au-Roi, 54. 

La soc;éte sera désignée sous le nom de 
I Arclnméde, et aura pour sous-dénomina-
UM •■ Compagnie générale des ascensions 
■Jean, irrigations et constructions de machi-
nes hydrauliques et hydrautechniques. 

MM. Jacomy et Souchon seront gérans so-
lidaires, ils ne pourront administrer que ^on-
formea,enl aux clauses de l'acte social. 

Les gérans auront la sigualure sociale, 
mais ils ne pourront souscrire aucun effet à 
ordre au nom el pour le compte de la socié-
té, ni accepter de lettres de change, à peine 
de nullité, tant à l'égard des tiers qu'à l'égard 
des associés entre eux; ils pourront cepen-
dant endosser des billets donnés en paie-

trées °
l
 '

ra
'
leS 1>0Ur 0I,l

-'
rer des

 ren-

VLe capital social esl fixé à un million, re-
présente par deux mille actions de 500 fr 
chaque, divisées en quatre séries de cimi 
ceins actions chacune. 1 

Il ne sera provisoirement émis que la pre-
mière série, formant le capital de 250 ooo fr 

soit cinq cents actions. La sociélé sera tou-

filoisco islituee par la souscription de loo .ooo 
francs d'actions. 

M. Jacomy a souscrit dès à présent cenl 
quarante actions, représentant un capital de 
'0,nao fr.; et M. Souchon soixante actions 
représentant le capital d« 30,000 francs, au 

tuéT" qU
°' '

a sociélé se trouve
 c°nsti-

M. Jacomy apporte à la société, en paie» 

"0™ 7
°'

000 fr
'
 1

'
c

P
rés

<"
ll

ar'' sa souscrip-

l»Son établissement industriel, connu sous 
ie nom de fabrique générale de pompes et 
machines hydrauliques, pourvu d'un outil-
lage varie; 

2° Des marchandises l'abriquéeset en cours 
de fabrication, se trouvant dans ledit établis-
sement; 

3° Trois cenls modèles de machines hy-
drauliques et accessoires; 

4» Un matériel administratif, consistant en 
une bibliothèque composée de grands ou-
vrages à figures, ayant rapport à l'hydrauli-
liqué et aux sciences el travaux quiVy rap-
portent, d'iiislruniens pour le nivellement, 'le 
mesurageet la force des eaux, plans, statis-
tiques des villes et communes manquant 
d'eau, des terrains irrigables; 

5° Un brevet pour une machine hydrau-
locomotiveà lui délivré le 31 mai 1845, pour 
quinze années; 

6" Les inventions elles divers brevets qu'il 
pourra prendre par la suite, même ceux de 

perfectionnement, seront pris et appartien-
dront à la sociélé; 

~" Sa clientèle, les travaux commencés, les 
devis faits pour plusieurs villes, communes 
al chemins de fer; le dr oit à la jouissance des 
lieux où esl placé le siège de la société, el 
leur appropriation à la construction de ma-
chines et démonstration des effets d'eaux. 

Les soixante actions souscrites par M. Sou-
chon seront par lui réalisées en espèces. 

Les actions seront toutes de 500 fr., paya-
bles comptant; elles seront nominatives "ou 
au porteur, au gré des actionnaires; elles 
produirontdes intérêts à 5 pour 100 par an 
payables tous les six mois. 

Tout appel de fonds est interdit; dans au-
cun cas les actionnaires ne pourront être te-
nus des obligations sociales au delà de leurs 
actions. 

La durée delà société est fixée à vingt ans, 
qui ont commencé à courir le 31 décembre 
1S45, pour se terminer le 31 décembre i S65 . 

Signe Martin LEROY . ,5398) 

Enregistré ï Paris, le 

F. 

fi^m *B (r*»« 4>* «ntiiaew 

Janvier 184G, IMPRIMERIE DE A. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiiyemeus du Tribunal de commerce di 
Po-ns, du s .jiNxiEE 1846, qui déclarent lu 
faillite ouverte et en fixent provteoti ement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur ALLERON, carrossier, rue dei 
hcunes-d'AHois, lo, nomme M. Labbé juge-
commissaire, et M. Huct, rue Cadet, 1, syndic 
provisoire (N« 5765 du gr.); 

Du sieur VERDRUGGK, laillenr, rue Riche-
lieu, 18, nomme M. Milliet juge-commissaire, 
aM.Ceoflroy, rue d'Argenteuil, 41, svndii 
provisoire pj» 5767 du gr.)

; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités à se rendre au Tribunal âi 

commerce il- Paris, salit des assemblées de 

ailhtet, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GOBLET, md de lait, rue d'Enfer 
19, le 14 janvier à 9 heures lia (N» 5753 du 

„
P
f.

 OI
''

ster à
 l'asse-nilée da, s laqutli, 

M. le li:?e-c(mmissaire doit l-s consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés au, sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirma on 
de leurs créances, remettait préalab!eS 
leurs titres à MM. les syndics.

 <,
"""

emenl 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CORRIVEAU, limonadier, faub 

Du sieur CARRÉ dit Gaillard, passemen-
tier, rue du Poneeau, 15, le 16 janvier à 10 

heures (N» 5575 du gr.); 

Du sieur ANQUETIN, doreur, rue J acob 
50, le 16 janvier à 2 heures (N° 5522 du 
gr.); 

Du sieur LEROY, chaudronnier, rue La-
fayette, 4, le 16 janvier à 2 heures (N° 5649 
du gr.); 

Du sieur LECOCQ, négociant en rouenne-
ries, rue St-Martin, 67, le 15 janvier à 12 

heures i|2 (N° 5637 du gr.;; 

Du sieur GARNIER, agent d'affaires, rue 
de Bondy, 23,1e 14 janvier à 9 heures i|2 
lN° 4621 du gr.); 

Four être protéâc, sous la presidmee de 

M. le jnkc- commissaire, aux vérification e--

'iffinnaiion de' leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteu,s d'effeis ou en-
dosserions de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de, reraeltre au greife leur; 
adresses, afin d'être convoqués pour les as 
sembiées subséquentes. 

CONCORDATS, 

De la DlleLEFEBVRE, tenant maison meu-
blêc, rue Louis-le-Grand, 22, le 16 janvier à 
io heures (N" 5556 du gr.); 

Du sieur TOURNANT, entrep. de bains, 
faub. du Temple, 46, le 16 janvier à 2 heu-
res (N° 5521 du gr.); 

J°o^r entendre le rapport des syndics rut 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for 

motion du concordat, ou, i'i7y a lUu, s'en 

tendre déclarer en état d'union, si, dans ce 

icriiier cas, être immédiatement consultés tan 

snr les faits de la gestion que sur l'uiiliit 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créancier1, 
reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de sieur PIGUENET, lab. de vermi-
celle, rue de la Grande-Truanderie, 43, son 
invités à se rendre, le 16 janvier à 9 heures 
précises, palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con 
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu parles syndics, le débattre, le clore el 
i'arréter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions, et donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli (N- 1373 du gr.). 

gr-

GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES, AVOCATS, RUE NfUVE-DES-PEÏITS-GHjÛiPS^ 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 10 JA5V1ER, 

NEUF HÊTRES : Sebire, nourrisscur, clôt. — 
Gemil doreur, id. — Eslienne, md d'huî-
tres, id. — Pirotle, fab. de cannes, id. — 
Petit, tapissier, couc. — Marignj , tapissier, 
id — Dite Rallaut , lenant appartenions 
meublés, vérif. — Bérard, md de vins, 

redd. de comptes. 

DIX HEURES 1[2 : Dame Hrunet, mde de char-
bon, id. —Dlle Vigourel, mde de nouveau-
lés, id. — nevaret, blanchisseur sur étof-
fes, vérif. — Gourliguon, entrep. de char-
pente, clôt. 

MIDI : Maull, portefeuilliste, id. — liunel. 
tenant hôtel garni, id. — Guilleret, nour-
risseur, id. — Dumay, tenant hôtel garni, 
synd. 

UNE HEURE i [2, I.aiisac, âne. commission-
naire, id. — Chevalier, mercier, id. — 
Josse, fab. de plumes el Heurs artificielles 
clôt. — Rolland, md de meubles, id. — 
hausse, tailleur, id. 

TROIS HEURES : Tixier, entrep. de maçonne-
rie, id. — Goutle-Solard, md do vins, id.— 
Rivière, restaurateur, synd. 

fer-St-Michel, 89, appartenant à M. Verni, 
rueNeuve-St-Augustiu, 19. 

S«*|i<*ration« de. .Corps 
et de Biens. 

Le 29 novembre 1845 : Jugement qui pro-
nonce séparation de corps et de biens entre 
Aimée-Adrienne HAYNOT et Jean-Baptiste-
Augusfe SEZEUR, rue du Regard, 10. 

E. Devant avoué. 

JDieè» eê lEsS?.4ssiaaîi©HS. 

Du 7 janvier. 

Mme veuve Ledoux, 86 ans, rue Ste-Croii-

d'Anlin ,22. — Mme veuve Morisot, 8Sans. 

rue de Pontbieu, 12. — M Briois, 52 aDS, rue 

du Faub.-St-Honoré, 130. — M. Dumas, tf 

ans, rue Montaigne, 4. — M. Pelletier, 6! ans, 

rue de Boulogne, 4. — Mlle Bourget, 13 ans, 

rue St-Louis, 58. — Mme Cazet, 48 ans, rue 

Ménilmontanl, 20. — Mlle Fontaine, il ans, 

rue François Miron, 17.— Mme Barbotlin, 3i 

ans, rue de Sevrés, 63. — Mme Briens. 

ans, rue St-André-des-Arts, 53. 

SI 

M^MïïS'se dut 9 Janvier» 

1«C. pl. ht. pl. bas d«'C. 

121 25 

121 Si 

83 -

83 ' 

83 -

100 25 

5 OjO compt.. 
—Fi» courant 
3 0(0 compt. 
—Fin courant 
Eœp. 1844.... 

—Fin courant 
Napleseompt. 
—Fin courant 
D° Roths. c... 
—Fin courant 

121 20 

121 35 

83 10 

83 5. 

83 — 

100 25 

121 30 

121 45 

83 10 

83 20 

83 — 

100 25 

121 20 

121 25 

85 — 

83 5 

83 — 

100 25 

l 'RIM. Fin courant. Fin prochain. 

oTT» 
d. » » 
d. 1 » 

d. » « 

5 0|0 

3 oie 

121 50 

121 75 

83 40 

121 65 

83 30 

122 30 

83 50 

83 85 

122 10 

REP.DU compt. à fin de m. 

5 ejo.. 
3 OjO.. 
Empr. 
Naples ; 

5 

10 

» 10 27 

la 

à l'aotre. 

112 — 

106 50 

3340 — 

1380 

550 

4 lf» 0[0 

4 0[0 

B. du T. 

Banque 
R. de la Ville. 
Oblig. d» 
Caisse hyp... 
—Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 

I Banq. Havre. 
- Lille... — 

Gr. Combe... 1570 

— Oblig n io 

—d°nouv.... — 

1150 

1145 

flViittsicrÏBstiom»» awx 
laypotlïèqucs. 

Du 3 janvier. 

Acte reçu Chariot, notaire à Paris, le 17 dé-
cembre 1845, contenant vente à MM. Coehot, 
moyennant 80,000 fr., d'une maison faub. St-
Anloine, place du Trône, 1, appartenant à M. 
Prévost, rue de Madame, 33. 

Acle reçu Schneider, notaire i Paris, le 4 
décembre 1845, contenant vente à M. Vincent, 
moyennant 35,000 fr., d'une maison rued'Jin-

1265 -4 Canaux... 
—jouiss ~~ 
Can. Bourg.. — 

—jouiss 
Can. Sambre. *-
Lins Maberly ' 6() 

—Pont-Remy 
Union linière 45" _ 
Fil. Rouenn.. — 
Soc. des Annv ~~ _ 
Forg.-Aveyr. 

Zinc y. Mopt. 
— Nouv. M... 
Fer. galv 
M.-S.-Samb. 

7100 ■ 

2000 ■ 

FOPiDS ETRANGERS. 

Dette act. 
— diff. 
— pass. 

Ane. diff. 
3 0|01841 

Emp. Kom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 

Autriche (L) 

6 1 )2 

38 1]4 

103 — 

422 50 

5 010 1840 

— 184».. 
4 1 )2 010. 
3 0|0 
2 1 [2 010 
Banque .• 
— 1841.. 

,Soc. gén. 
2 11» Holl. .. 

102 

103 11' 

100 -

815 

1565 

St-Gcrmain. . 
—Emprunt... 
— d" 1842... 

Vers, droite.. 
— Oblig 
— d» 1843... 

— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 
Orléans 
Emprunt 
Orl. à Vien. 
— à Bord. ... 
C« du Nord.. 

CHEMINS DE FER 

1025 

522 50 

1005 — 

1155 — 

360 — 

1127 50 

10-10 — 

815 — 

1285 — 

652 50 

757 50 

Fampoux .... 
Strasbourg..-

—Oblig.. 
Muih. à Tb... 
Marseille 
Montpellier-

Bord, à la T.. 
Sceaux 
Am. à Boul.. 
Montereau.... 
Androzieux ... 

Dieppe 
Anvers — 
Napl.-Cast.,.-

500 * 

257 50 
1208 -

|95 ~ 

560 -
460 -

i7î 5° 

Pour légalisation d«[la signature A. GCÏOT, 

l«.»air* *» a'.trrwjiistfMMstf 


